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JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (chambre civile): 

Saisie immobilière; commandement; opposition; appel; 

recevabilité; délai. - Cour impériale de Paris (4
e
 ch.) : 

Banquier; compte courant; capitalisation trimestrielle; 

droits de commissions; usure; garantie pour des négo-

ciations à faire; obligation non indéterminée; validité. 

— Tribunal civil de Lyon(V° ch.) : Communauté re-

ligieuse', libéralité; personne interposée; légataire appa-

rent; nullité. 

Jt .-nci; cHiaiMiLLE. — Cour de canation (ch. crimîn.): 

ffulklin : Déclaration du jury; question alternative; 

peine de mort; rejet. — Cour d'assises; tirage du jury; . 

deux jurés du même nom; constatation de l'identité; 

peine de mort. — Tribunal correctionnel de Paris [6° 

ch.) : Affaire de l'Hippodrome et de l'Opéra Comique; 

société secrète; détention d'armes de guerre; détention 

d'une imprimerie clandestine; exercice de la profession 

de libraire sans brevet; quarante-cinq prévenus. — 
Û9!!Oa>Q0E. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Audience du 9 janvier. 

SAISIE IMMOBILIÈRE; — COMMANDEMENT. — OPPOSITION. — 

APPEL. — RECEVABILITÉ;. — DÉLAI. 

L'opposition au commandement qui précède la saisie immobi-
lière n'est pas un incitent de celle saisie; en conséquence, 
l'appel du jugement rendu sur ladite opposition peut être 
interjeté dans le délai de trois mois, et non pas seulement 
dans te délai de dix jours. 

Par exploit du 11 juillet 1850, le sieur Duval, créancier 

des époux Anquetil, leur fit commandement de payer, avec 

menace de saisie immobilière, conformément à l'art. 673 

du Code de procédure civile. Prétendant que les bjens 

menacés de la saisie étaient des immeubles dotaux de la 

dame Anquetil, les débiteurs ont formé opposition au com-

mandement. Le 29 juillet 1851, un jugement du Tribunal 

d Avranches, rendu par défaut contre les époux Anquetil, 

rejeta leur opposition. Ce jugement leur a été signifié le 
22 septembre 1851. 

1-e 17 décembre suivant, les époux Anquetil interjetè-

rent appel. Le sieur Duval prétendit que ceL appel n'était 

pM recevable; qu 'il s'agissait d'incident sur saisie immo-

bilière , et que dès lors l'appel aurait dû. être inter-

jeté dans le délaide dix jours fixé par l'art. 731 du Code 
de procédure civile. 

Les appelants soutenaient au contraire que, le comman-

dement tendant à saisie immobilière n'était pas un acte 

de .a procédure de saisie; qu'ainsi l'instance engagée sur 

ce commandement ne pouvait être considérée comme un 

incident sur saisie immobilière, et la règle générale de 

1 article 443, qui fixe le délai d'appel à trois mois, devait 
recevoir son application. 

La Cour de Caen a accueilli la fin de non-recevoir. L'ar-
ticle 673, en vertu duquel le commandement est fait, étant 

compris dans le titre de la saisie immobilière, la Cour a 

pense que l'instance engagée à son sujet constituait un in-

cident sur saisie immobilière, et a en conséquence, par 
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a assimilé à un incident de saisie tout moyen en la forme 

ou au fond tendant à arrêter la saisie. L arrêt que vient 

de rendre la chambre civile confirme formellement l'an-

cienne jurisprudence de la chambre des requêtes. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 28 décembre. 

BANQUIER. — COMPTE COURANT. — CAPITALISATION TRIMES-

TRIELLE. — DROITS DE COMMISSIONS. — USURE. — GA-

RANTIE POUR DES NÉGOCIATIONS A FAIRE. —I OBLIGATION 

NON INDÉTERMINÉE. — VALIBITÉ. 

/. Le banquier qui, arrêtant tous les trois mois le compte 
courant, de son débiteur, capitalise alors les intérêts à lui 
dus, el qui, indépendamment de G pour 100 d'intérêts an-
nuels, prend sur chaque arrêté de compte un droit de com-
mission trimestriel de i [4 pour 100, frappant aussi bien sur 
les capitaux prêtés que sur les inlèrê's capitalisés, ne fait 
point là une perception usuraire autorisant le débiteur à 
exiger des redressements de compte el des restitutions d'in-
térêts. 

H. La garantie donnée à un banquier pour toutes les négo-
ciations de billels à faire chez lui par un tiers est valable 
et ne constitue pas une obligation ayant un objet indéter-
miné. (Art, 1129 el 1130 du Code Nap.) 

Depuis le mois d'août 1832, des relations d'intérêts ont 

existé entre MM. Clément, propriétaire, et Lachausse-

Michaux, banquier. Un compte fut ouvert à M. Clément 

chez M. Lachausse, où figurent au débit toutes les som-

mes en argent ou de quelque nature qu'elles soient, payées 

à M. Clément ou pour son compte, plus des intérêts et 

commissions calculés à raison des époques et des circons-

tances à des taux et à des commissions plus ou moins éle-

vés ; au crédit figurent les versements faits par M. Clé-

ment, soit en espèces, soit en billets ou valeurs de quel-

que sorte qu'ils aient eu lieu ; dans la durée du compte, il 

en fut fait arrêté tous les trois mois, dont extrait trimes-

triel était remis à M. Clément; de telle façon que celui-ci 

pouvait en vérifier les articles, en suivre le progrès et ré-

clamer contre des exagérations de droits de commissions 

ou annuités d'intérêts s'il y avait lieu. 

Il en fut ainsi jusqu'à l'époque où M. Clément, chargé 

de dettes considérables, dut cesser ses paiements et réunir 

ses créanciers; ce fut par eux que furent désignés, dans 

l'intérêt commun, pour surveiller et faire procéder à la 

vente des immeubles, MM. Pigeotte, Corrard et Lorette. 

M. Lachausse avait alors une garantie hypothécaire de 

170,000 fr., consentie par les sieurs et dame Clément, sur 

les biens communs ou de chacun d'eux, suivant acte de 

crédit en date des 25 et 26 mars 1848, par devant M' N~o-

ché et son collègue, notaires à Troyes; ce fut alors que 

les commissaires, sur la déclaration de M. Lachausse qu'il 

était créancier de 172,000 fr. environ, le couvrirent d'a-

bord de 40,000 fr. environ, de telle sorte qu'il ne fut bien-

tôt plus créancier que de 132,601 fr. 30 c. ; mais quand il 

s'agit de produire à l'ordre, les commissaires réclamèrent 

contre M. Lachausse des exagérations de la nature de 

celles prévues ci-dessus et obtinrent à l'amiable une ré-

duction de 18,146 fr. 65 c; ainsi la créance de M. La-

chausse fut admise sous toutes réserves pour 1 14,454 fr. 

65 c, pour laquelle somme il fut colloqué dans l'ordreju-

diciaire du 25 décembre 1851, et dont il a touché le mon-

tant des adjudicataires des biens. 

Cependant les commissaires, en raison des réserves 

par eux faites, et comptant avoir droit encore à des ré-

ductions sur le chiffre de 114,454 fr. 65 c, et prétendant 

que, par suite d'entrevues et de conventions verbales, M. 

Lachausse était tenu de rapporter 7,606 fr. 67 c, lui ont 

réclamé cette somme, suivant assignation introductive 

d'instance, en date du 9 octobre 1852. Us ont soutenu 

que, par lesdites conventions, il avait été stipulé que le 

taux d'intérêts, comme' au compte remis par M. Lachaus-

se, serait à 6 pour 100 l'an; mais que, compte arrêté tous 

les trois mois, la commission serait à un quart pour 100 

sur les valeurs, quelles qu'en soient les échéances. 

Cette convention ayant été formellement déniée par M. 

Lachausse, le Tribunal de commerce de Troyes fut alors 

conduit à autoriser les parties demanderesses, Clément 

Mullet et dame Clément, à faire preuve par témoins de 

l'existence de ces conventions; car, contrairement à ces 

conventions, Lachausse avait fourni son compte à 7 pour 

100, confondant ainsi 6 pour 100 pour intérêts et 1 pour 

100 pour commission, sans avoir égard à cette condition 

que la commission de 1 quart pour 100 par trois mois, 

soit 1 pour 100 par an, serait imputable sur les valeurs, 

quelles que soient leurs échéances, de telle sorte qu'à 

longs termes comme à courtes échéances, elles n'en soient 

passibles qu'une seule fois. 

L'enquêle eut lieu ; Mais avant qu'il fut statué sur la 

demande de M. Clément Mullet, M. Lachausse, par acte 

extra-judiciaire, en date du 23 octobre 1852, l'assigna à 

son tour en paiement de 71,062 fr. 41 c, qu'il prétendait 

lui être dus par ce dernier, par suite d'une garantie que 

ledit Clément lui aurait consentie le 10 septembre 1845, 

tant pour toutes les négociations faites que pour celles à 

faire avec un M. Bergère, actuellement en état de faillite. 

Celte garantie était conçue en ces termes : 

« Je garantis à M. Lachausse toutes les sommes qu'il a 

prêtées ou qu'il prêtera à M. Bergère. 

« Signé CLÉMENT. » 

Sur ces différentes centeslations, il est intervenu, le 31 

janvier 1853, un jugement du Tribunal de commerce de 

Troyes ainsi conçu : 

« Sur les conventions dont le défaut d'exécution dans le 
mode sur lequel a été établi le compte fourni par Lachausse, 
contrairement auxdites conventions, le rendrait restituable 
envers la dame Clément de 7,6u6 fr. 67 c..; 

« Considérant que des faits de l'enquête il demeure cons-
tant que des entretiens ont eu lieu à diverses reprises entre 
Lachausse et les témoins à l'occasion du compte définitif à 
fournir par lui ; que dans le cabinet de M" Aucoc, notaire à 
Troyes, une note devant servir de buse ù l'établissement du 
compte préparé par ce derdier dans le sens résultant des con-
ventions précédentes avec Lachausse, fut communiqué aux 
commissaires de l'affaire Clément ej en présence de M. Victor 
Truelle, représentant oïfieieux -des époux Clément, et cela vers 

t luis mar» 1851 ; que cette note primitive émit dans celais 

que le compte serait établi à 6 p. 100 d'intérêt et l[<i p. 100 
de commission toun les trois mois ; ce ne fut qu'ensuite et sur 
l'observation de M. Truelle que la rédaction dut changer de 
forme; que d'abord il y fut dit que c'était sur la proposition 
de Lachausse, et qu'ensuite après les mots 1 \A p. 1Q0 de com-
mission tous les trois mois, il allait être stipulé ceux-ci, quelle 
que soit l'échéance des valeurs; que, pour expliquer la pen-
sée de ces termes inconciliables avec l'idée de la commission 
do ][i p. 100 tous les trois mois, il est ressorti que l'inten-
tion se réduisait à dire que la commision ne serait qu'une fois 
payée sur chaque valeur quelles qu'en fussent les échéances ; 
que sans s'arrêter au sens plus ou moins .net à donner à la 
note dont il s'agit, il faut reconnaître que primitive ou. aug-
mentée, elle a été rédigée comme il vient d'être dit, a été ad-
mise par les commissaires et M. Truelle dans le cabinet de M" 
Aucoc et" en sa présence, et que ce fut ce dernier qui fut prié 
de la remettre à Lachausse; qu'ainsi qu'il en dépose,, ii l 'a 

portée lui-même chez ce dernier, qu'en son absence il l'a re-
mise à quelqu'un de sa maison pour la lui remettre ; 

« Considérant que jusque là de l'enquête tout est admis et 
non contesté par le défendeur, absent et étranger qu'il fut à 
toutes les circonstances, à l'occasion de la rédaction dNine 
note, de conventions dont il déclare formellement n'avoir eu 
connaissance; que s'il ne dénie pas qu'il ait conféré avec les 
témoins de M e Aucoc et M. Pigeotte, notamment du compte à 
établir, rien ne fut précisé autrement que ce qu'il a entendu 
ot coaipî-is, ainsi qu'il le faisait savoir en faisant, le 20 mai 
1851, la remise de son compte, c'est-à-dire intérêt à 6 pour 
100 l'an et commission 1 i \4 pour 100 chaque trois mois, qui, 
confondu dans les calculs faits à 7 p. 100, n'excède pas dans les 
produits le taux légal et le taux conventionnel en usage dans 
les opérations en général entre banquiers et commerçants, en 
se reportant surtout anx époques et coutumes variées depuis 
1832, origine du compte; que si Lachausse a donné lieu au té-
moin Pigeotte de penser qu'il acceptait la prétendue conven-
tion eu réclamant une indemnité pour 1848 et les années sui-
vantes, il entendait y avoir droit en réduisant ses prétentions 
premières de 132,061 fr. 30 c. à 114,454 fr. 68 c. 

« Cousidéiant encore que celte condition rigoureuse et in-
solites de la note, quelles que soient les échéances des valeurs, 
n'avait pu être mise en avant dans les entretiens précédents, 
puisque M e Aucoc ne l'avait pas stipulée,et qu'elle ne l'y a été 
que comme une idée subite dans la réunion postérieure des 
commissaires avec M. Truelle dans le cabinet de M" Aucoc; 

« Considérant enfin et en résumé, sur ce chef, que si l'en-
quête a établi que la note rédigée en l'étude de t\l e Aueoc l'a 
été dans l'intention unanime des commissaires Clément et de 
M. Truelle, représentant des demandeurs , qu'elle a été remise 
chez le défendeur, qu'elle ne l'a point été à lui-même ; qu'au 
cas même où elle lui serait parvenue, rien ne justifie qu'il ait 
accepté les bases proposées pour l'établissement du compte à 
fournir ; que rien dans les débats n 'a fourni la preuve d'une 
convention formelle à laquelle il y aurait eu dérogation; 
qu'ainsi le compte fourni reste seul à l'appréciation du Tribu-
nal,;, que des motifs ci-dessus déduits il est constant qu'il n'y 
a rien d'usuraire ni de reproehable, théine en dehors de F u-
sage de la place en pareille matière; que si le compte fait à 
7 pour 100 pèche en sa forme, le résultat eût été le même au 
fond 6 pour 100, taux légal, et 1(4 pour 100 chaque trois 
mois, taux conventionnel de commission de banque; 

« Attendu cependant que si le taux conventionnel a existé 
entre les parties antérieurement à l'acte de crédit des 25 et 26 
mars 1848, il a été modifié, c'est-à-dire que dès lors des con-
ventions authentiques et légales nouvelles ont fait la loi des 
parties, sur lesquellas le compte fourni par Lachausse et de-
puis ledit acte de crédit, devra être redressé, seulement quant 
à la'différence dos arrêtés qui, au lieu d'être à 1(4 pour 100 
par trois mois, doit l'être à 1[2 pour 100 pour six mois; 

« Sur le chef de demande de Lachausse contre Clément seul,, 
par exploit du 23 octobre : 

« Considérant que depuis le 10 septembre 18-45, Lachausse 
n'a point, au moyen de la garantie dont il entend se prévaloir 
aujourd'hui, exercé d'action en recours contre Clément quand 
il n'eût pas manqué de le faire à propos dans les circonstances 
qui vont être rappelées, s'il y eût eu une autre importance 
qu'à une assurance verbale, de la confiance que lui, Clément, 
voulait bien donner à Lachausse en Bergère ; 

« Lachausse, fort du droit dont il veut user aujourd'hui, 
eût-il , sans appeler Clément , fait souscrire à Bergère, 
en 1848, un acte de crédit ; eût-il, en mars 1848, fait souscrire 
aux époux Clément l'acte de crédit de 170,000 fr., sans y 
parler et faire valoir qu'au crédit déjà ouvert, personnel à 
Clément, il fallait y ajouter l'effet présumable de la garantie 
pour les opérations faites et à taire avec Bergère; eût-il, dans 
la faillite Bergère déclarée le 8 avril 1850, affirmé deux créan-
ces : l'une comme créancier de Bergère seul, sans faire de ré-
serve pour la garantie dont s'agit, du 10 septembre 1845, 
contre Clément, tandis qu'il a fait des réserves contre Clément 
pour l'autre créance contre la Société Clément et Bergère? 

« Comment encore a-t-il, dans ses rapports avec les com-
missaires Clément, et à l'occasion du compte, cause, objet ori-
ginaire de ce procès, a-t-il gardé le silence sur cette garantie 
de 1845, qu'il ne révèle que par une demande reconvontiou-
nelle? 

« Considérant, enfin, que sans avoir à statuer sur la vali-
dité, dans la forme, et avoir à faire l'application des art. 1129 
et 1230 du Code civil, la lumière s'est faite assez dans l'esprit 
du Tribunal par les circonstances et les motifs qui viennent 
d'être exprimés; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal ordonne que le compte fourni par Lachausse, 
balancé par 114,454 fr. 65 c, suivant la collocation au greffe 
civil, en date du 12 décembre 1851, soit maintenu sur les ba-
ses sur lesquelles il a été établi jusqu'au 31 mars 1848, où 
Clément ressort créditeur de 6,588 fr. 85 c, et qu'à pailir de 
la date la plus rapprochée de l'acte de crédit, le compte sera 
continué en conformité des conveutionns y ainsi établies, sa-
voir : à 6 pour 100 par au, et une commission de banque de 
1|2 pour 100 par six mois, le tout à partir de la veille de la 
sortie des fonds, pour la différence, quelle que soit celle qui en 
résultera en faveur de la dame Clément, avec le compte fourni, 
être payée par Lachausse à ladite demanderesse et sous lo mé-
rite de ladite différence à payer, déclare les demandeurs mal 
fondés ponr tout le surplus de leur demande de 7,606 fr. 67 c, 
et les en déboute; 

« Le Tribunal dit Lachausse mal fondé en sa demande sur 
71,063 fr. 40 c, dont il entendrait demander paiement à Clé-
ment en vertu de la garantie dont est parlé, l'en déboute et en 
renvoie Clément-Mullet; 

« Sur les dépens : 

« Considérant que la dame Clément n'a pas justifié par 
l'enquête les faits qu'elle avait articulés : que sa demande ori-
ginaire a seule donné lieu à la demande par l'exploit du 23 
octobre et à la demande reconventionnelle comme à toute l'ins-
tance; que Lachausse aussi succombe en certains points; 

« Le Tribunal laisse à la charge des époux Clément-Mullet 
tous les frais faits par eux, relativement à l'enquête, et les 
condamne à ceux de Lachausse liquidés à 12 fr. Pour le sur-
plus des dépens, le Tribunal ordonne qu'il sera fait niasse des 
dépens de chacune des parties, et cundanine ces dernières à 
les acquitter, savoir : les époux Clément-Mullet, jusqu'à con-
currence des deux tiers, et M. Lachausse, pour l'autre tiers ; 
liquide les dépens des époux Clément-Mullet à 20 fr. 95 c, et 

ceux do Lâcha usse-Micliaux à 10 fr, 50 c, non compris le 

coût et la signification du présent jugement qui sera exécuté 

selon la loi ; 
« Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement, non-

obstant «ppel mais à la charge, parles bénéficiaires, de four-

nir caution ; 'J -
« Donne acte aux époux Clément de leurs réserves d exercer 

tels droits et actions qui leur conviendraient contre le sieur 
Lachausse ; 

M. et M me Clément-Mullet ont interjeté appel de ce ju-

gement pour faire réduire les droits de commissions de 

M. Lachausse. 

Celui-ci a interjeté appel incident pour faire condamner 

M. et W» Clément-Mullet à la garantie de toutes les né-

gociations faites lors de l'acte de cautionnement du. 10 sep-

tembre 1845 et toutes celles faites depuis. 

M e Leben] nier, avocat de M. et M"" Clément-Mullet, s'est 

ciïorcéd'abordd'établirl'existencedela convention qui avait 

donné lieu à l'enquête ; il a soutenu ensuite que s'il pou-

vait être juste d'allouer au banquier un droit de commis-

sion à raison de chaque négociation par lui faite, et quelle 

que soit la durée de cette négociation, c'est-à-dire quelque 

longue que soit l'échéance des effets, il n'était pas possi-

ble de lui allouer un droit de commission tous les trois 

mois, à chaque arrêté de compte par lui fait, à chaque ca-

pitalisalion d'intérêts, car alors ce droit de commission 

peut frapper plusieurs fois la même opération ;. il frappe 

aussi des intérêts capitalisés et même de précédents droits 

de commission, et cela devient alors un moyen de tirer de 

l'argent un intérêt de beaucoup supérieur à l'intérêt légal. 

En un mot, le droit de commission ne doit s'appliquer 

qu'aux capitaux réellement versés par le banquier, el non 

aux intérêts et aux reliquats reportés d'un sompte à. un 

autre ; ces derniers ne forment pas des avances, il n'y a 

pas lieu dès-lors à rémunération. 

M. Leberquier invoque l'opinion de M. Dalloz, au mot 

Banquiers, Répertoire, n" 45, lequel renvoie aux arrêts 

suivants: Aix, 15 janvier 1844; Rennes, rapporié anxnu-

méros 43 et 47; Grenoble, 16 février 1836 et 6 mars 1840; 

Bourges, 3 mai 1844; Dijon, 24 août 1832 ; cassation, 2 

juillet 1845 ; cassation, 14 mai 1852 (Sirey) ; Paris, 1'* 

chambre, 20 avril 1849; Sirey, 2.298; Paris, chambre 

correctionnelle, 28 janvier 1853 (Voir la Gazette des Tri-
buraux du 29). 

Sur l'appel incident, l'avocat soutient que la garantie 

donnée pour des négociations à faire par un tiers chez un 

banquier est une garantie tellement large, tellement illimi-

tée, et pouvant rouler sur des capitaux tellement considé-

rables et s'élevant à des chiffres tellement imprévus, 

qu'elle constitue une obligation indéterminée, nulle aux 

termes des art. -1129 et 1130-du. Code Napoléon. 

M" Pailiet, avocat de M. Lachausse, a soutenu !e juge-

ment sur l'appel principal. 

Sur l'appel incident, M" Pailiet a soutenu la doctrine 

consacrée par l'arrêt de la Cour ; il a invoqué l'usage du 

commerce et la jurisprudence établie par les arrêts sui-

vants : Raris, 31 mai 1845; cassation, 16 juin 1846 (Si-

rey, 46. 1. 440; Dalloz, 46. 1. 284). 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Fesant droit sur les appels principal et incident interjetés 
par les époux Clément-Mullet et Lachausse-Miohaux, ensemble 
sur lesdites fins et conclusions des parties ; 

« En ce qui louche l'appel principal, premièrement; 
« Sur le droit de commission stipulé au profit de Lachausse-

Michaux et les conventions intervenues à cet égard entre les 
parties ; 

« Adoptons les motifs des premiers juges 
« En ce qui touche l'appel incident ; 

« Sur la garantie donnée par Clément-Mullet à Lachausse-
Mi chaux, au profit de Bergère ; 

« Considérant qu'il résulte des termes de l'acte sous-seings 
privés du 10 septembre 1845, et. des circonstances et docu-
ments de la cause, que Clément-Slullet a entendu garantir et 
cautionner les négociations de billets faites ou à faire par Ber-
gère avec Lachausse-Michaux ; 

« Qu'à cet eflèt, ce dernier avait trois comptes ouverts, le 
premier avec Clément, le deuxième avec Clément- Bergère et 
le troisième avec Bergère seul; 

« Que le cautionnement dont il s'agit n'avait pu être de-
mandé et consenti que dans l'intérêt des opérations particu-
lières laites par Bergère personnellement, puisque ce cau-
tionnement n'aurait rien ajouté aux garanties que Lachausse-
Michaux avait à C ément-Mullet à raison des opérations faites 
avec lui par ce dernier; 

« Considérant, en droit, qu'aux termes de l'article 1130 du 
Codé Napoléon les choses iutures peuvent être l'objet d'une 
obligation ; 

« Qu'aux termes de l'article 1129 qui précède, il suffit pour 
la validité d'une obligation qu'elle ait pour objet une chose 
au moins déterminée, quant à son espèce ; que la quotité de 
la chose peut être incertaine , pourvu qu'elle puisse être dé-
terminée ; 

« Considérant, en fait, que l'engagement pris par Clément-
Mullet avait pour objet la garantie des négociations déjà faites 
par Bergère et de celle qui pourrait continuer de faire avec 
Lachausse-Michaux ; 

« Qu'un pareil engagement constitue une obligation déter-
minée, quant à son espèce, et que la quotité quoique incer-
taine pour l'avenir pouvait cependant être déterminée par le 
compte ouvert au profit de Bergère; 

« Qu'ainsi il y avait lieu de valider l'engagement dont il 
s'agit et d'en ordonner l'exécution ; 

« Infirme, en ce que les premiers juges ont débouté La-
chausse-Michaux de sa demande contre Clément-Mullet à rai-
son de la garantie consentie par ce dernier au profit de Ber-
gère;^ 

« Emendant à cetégard, condamne Clément-Mullet à garan-
tir à Lachausse les négociations faites par Bergère lors de 
l'acte du 10 septembre 1845 et celles faites depuis; le juge-
ment sur les droits de commission sortissant effet. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Valois. 

Audience du 5 janvier. 

COMMUNAUTÉ RELIGIEUSE, LIBÉRALITÉ. PERSONNE 

INTERPOSÉE. — LÉGATAIRE APPARENT. NULLITÉ. 

/. Les communautés religieuses non autorisées étant incapa-
bles de recevoir aucune espèce de libéralités, les legs au pro-
fit de personnes faisant partie de telles communautés doi-
vent être déclarés nuls, et les légataires sont reconnus n'être 
que des personnes interposées. {Art. 911 du Code Nap.; art, 
4 4e la loi du 24 mai 1823.) 
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H. La preuve de cette interposition de personnes peut être in-

duite des faits el circonstances de la cause, sur lesquels '«« 

juges ont un pouvoir absolu d'appréciation à cet égard (1). 

III. L'institution d'un légataire universel ne met pas les lé-

gataires particuliers à l'abri des poursuites des héritiers 

naturels, si celte institution n'est pas sérieuse et n'a pour 

but que de couvrir la violation de la loi. 

La demoiselle Augustine Plantier, religieuse au couvent 

du Sacré-Cœur de l'Adoration perpétuelle, est décédée 

dans cette maison en 1851 ; elle laissait un testament et 

deux codicilles sous l'orme olographe. Par ces dispositions 

elle instituait pour légataire universelle une demoiselle 

Clotilde Myèvre, vivant dans le même établissement, et 

faisait des legs particuliers au profit des dames Brucelin, 

Margaron, Burcl, Rollet et Ribet, religieuses de la com-

munauté du Sacré-Cœur ; 6,000 (Y. seulement étaient lé-

gués à sa sœur Marie-Eugénie Plantier, femme Bourcet. 

Mais le premier codicille portait que' si la dame Bourcet 

venait à critiquer le testament, le legs particulier lui serait 

retranché, et qu'une demoiselle David, aussi religieuse du 

Sacré-Cœur, serait appelée à la recueillir. 

La dame Bourcet pensa que les libéralités contenues 

dans le testament do sa sœur s'adressaient, sous le voile 

du legs universel el des legs particuliers, à la communau-

té du Sacré-Cœur, congrégation religieuse non autorisée 

par le gouvernement; aussi, malgré la clause pénale sti-

pulée, elle demanda, en vertu de la loi du 24 mai 1825 

et de l'article 911 du Code Napoléon,' la nullité du testa-

ment d'Augustine Plantier. 

Le Tribunal, par un premier jugement, ordonna l'inter-

rogatoire sur faits et articles de la légataire universelle et 

des légataires particulières. La.demoiselle Myèvre satisfit 

seule à cette injonction de justice, les légataires particu-

lières ne se présentèrent point. 

Au fond, et sur les conclusions de M. le substitut de La-

grevol, est intervenu le jugement suivant, qui fait com-

plètement connaître les faits de la cause et les moyens 

plaides : 

« Considérant que Jeanne-Augustine-Luce-Marie Plantier, 

qui était religieuse au couvent du Sacré-Cœur-de-PAdoration 

perpétuelle, est décédée dans l'établissement le 12 janvier 

1851, laissant un testament et deux codicilles sous forme olo-

graphe, par lesquels elle avait fait divers legs particuliers au 

profit de cinq religieuses de la même communauté, et avait 

institué la demoiselle Clotilde Myèvre pour sa légataire uni-

verselle , 
« Considérant que ces dispositions testamentaires sontat at-

quées par la dame Bourcet, seule héritière de droit, comme 

étant faites au profit de la communauté du Sacré-Cœur, sous 

le nom de divers fidei-commissairos ; que la demande de la 

dame Bourcet est fondée sur l'art. 911 du Cooe Napoléon, qui 

déclare nulles toutes libéralités faites à des incapables, soit 

qu'elles aient été déguisées sous la forme d'un contrat oné-

reux, soit qu'elles aient été dissimulées sous le nom de per-

sonnes interposées ; 
« Considérant que les commuaufe's religieuses non pourvues 

de l'autorisation du gouvernement, n'ont pas d'existence légale 

et par conséquent sont mise; aux rangs des personnes incapa-

bles, qui ne peuvent acquérir, recevoir ou posséder ni direc-

tement ni indirectement; 
« Considérant que, ce principe étant d'ordre public, les Tri-

bunaux doivent le préserver de tout; atteinte eu réprimant 

toute fraude à l'aide de laquelle on chercherait à faire parve-

nir à des établissements non autorisés des biens dont ils ne 

peuvent légalemeut avoir la possession ; que s'il est vrai que 

la fraude ne se présume point et doit être clairement démon-

trée, il est vrai aussi que la loi n'a pas imposé à la conscience 

du juge un mode déterminé de preuve et n'exige qu'une con-

viction certaine établie sur des présomptions graves, précises 

et concordantes; 
« Que s'il en était autrement, la loi se serait rendue im-

puissautecontre les précautions et les manœuvres de la fraude, 

ce qui ne peut être admis ni en droit, ni en raison ; 
<t Considérant qu'il est reconnu el avéré en fait que i'é a-

blissement du Sacré-Cœur-de-l'Adoration perpétuelle s'est 

constitué à Lyon en communauté religieuse, et ne s'est point 

pourvu de l'autorisation du gouvernement, qui, seule pouvait 

lui donner l'existence légale ; 
« Considérant que dès l'époque de son admission dans cet 

établissement en qualité de religieuse, Augustiue Phtutier a 

paru s'occuper de la réalisation de safortune, pour la remettre 

aux mains de la communauté; qu'ainsi il est constant qu'elle 

avait compté à la supérieure, la dame Rollet, 9,500 francs, le 

22 mars 1845 ; 7,000 francs le 20 avril ; 5,000 francs le 2 mai 

et 6,500 francs le 3 septembre; qu'il est constant encore 

qu'à la date du 9 novembre 1849 elle a passé vente d'un im-

meuble au sieur Bourcet, au prix de 9,000 francs, somme qui 

a été payée le jour même du contrat et a été versée dans les 

mains de la dame Rollet ; qu'ainsi la communauté s'est trouvée 

alors en possession de la totalité de la fortune d'Augustine 

Plantier, composée de 38,000 francs en espèces. 
« Considérant que peu de jours après cette dernière opéra-

tion et à la date du 20 novembre 1849, Augustine Plantier 

faisai' un testament olographe par lequel elle léguait à titre 

particulier : 5,000 fr. à la demoiselle Brucelin; 5,000 fr. à la 

demois lie Margaron ; 4,000 fr. à Louise Burel ; 3,000 fr. aux 

demoiselles Rollet et Uibet, toutes religieuses dans la commu-

nauté, et 6,000 fr. à 1 1 dame Bourcet, sa sœur, et enfin elle in-

stituait pour sa légataire universelle la demoiselle Lucile 

Humbloi; que le même jour, par un acte séparé, elle faisait 

un premier codicille ponant que, dans le cas où la dame Bour-

cet, sa sœur, critiquerait son testament, elle lui retrancherait 

son legs particulier de 6,000 fr. et appelait à le recueillir une 

demoiselle Antoinette David qui était aussi une religieuse du 

Sacré-Cœur ; que deux jours plus tard, lo 22 novembre 1849, 

elle faisaituu second codicille par lequel, modifiant ses premiè-

res dispositions, elle instituait Clotilde Myèvre pour sa léga-

taire universelle au lieu et place de Louise Ilumblot; 
« Considérant que dans le rapprochement de ces dates, de 

ces actes, de ces circonstances et de ces faits, et spécialement 

dans la remise anticipée de l'entière succession ajix mains de la 

supérieure du couvent; dans la clause pénale stipulée contre la 

dame Bourcet, afin de protéger des legs particuliers qui n'au-

raient pas eu besoin de ce moyeu de défense s'ils eussent été sin-

cères; dans la reversion du legs de la dame Bourcet sur une 

sixième religieuse du Sacré-Cœur; et dans la double institution 

de deux légataires universellesdislinctes, faite à deux jours d'in-

tervalle, il est difficile de ne pas apercevoir la résolution bien 

arrêtée de faire parvenir à la communauté la plus grande par-

tie, sinon la totalité, de la fortune d'Augustine Plantier ; 

« Considérant que, le décès de cette dernière étant arrivé le 

12 janvier 1851, le testament olographe du 20 novembre 1849 

a seul été présenté à la justice le 15 du même mois par M'Ber-

lotyj qui sans doute en était dépositaire; mais que, le 2o jan-

vier suivant, le même notaire a présenté les deux codicilles, 

en déclarant qu'ils avaient été trouvés dans les papiers de la 

défunte ; 
« Que cette dernière circonstance est d'autant plus remar-

quable, que le juge de paix n'avait été appelé ni pour appo-

ser les scellés, ni pour faire la recherche des dispositions testa-

mentaires; que la dame Bourcet ne s'était pas encore révélée 

comme héritière du sâtig ; que les légataires instituées n'a-

vaient pas requis leur envoi en possession, et que personne 

encore n'avait droit et qualité pour faire le dépouillement des 

papiers, en extraire les codicilles et les déposer aux mains du 

notaire; qu'une telle opération n'a pu être laite que par la 

main de la communauté qui possédait tout, dirigeait tout, 

comme si elle dût recueillir l'entière succession; 

« Considérant que, le 28 février 1851, la dame Rollet, su-

périeure du couvent, a déclaréà la dame Bourcet qu'elle avait 

fait la remise des objets et des valeurs de la succession à la 

demoiselle Myèvre, légataire universelle; qu'on voit, en effet, 

à cette date une ordonnance prononçant l'envoi de la demoi-

selle Myèvre en possession de l'universalité de la suesession ; 

mais qu'il n'est justifié d'aucune remise d'objets, de sommes 

ou de valeurs à cette époque, ni même d'aucun inventaire som-

maire, d'aucun compte, ni d'aucun règlement dressés entre la 

supérieure ctla légataire universelle; qu'il est, au contraire, 

établi qu'aucun acte de ce genre n'avait pu intervenir, et même 

que Clotilde Myèvre n'avait pris aucune part à la formalité de 

son envoi on possession, puisqu'elle a expressément déclaré 

dans son interrogatoire que c'était seulement dans le courant 

du mois d'avril, trois mois après le décès, qu'elle avait eu 

connaissance de la disposition pour laquelle elle était nommée 

légataire universelle ; 
« Considérant que dans le mémo interrogatoire, Clotilde 

Myèvre a déclaré qu'elle avait acquitté les legs particuliers, ou 

plutôt les avait fait payer par M 0 Barloty, son notaire, avec 

les deniers fournis par la dame Rollet, et que ces payements 

avaient été faits, partie en [espèces et partie en valeurs de la 

dame Rollet ; 
« Que ces déclarations sont acquises au procès; que cepen-

dant tes actes authentiques des 5 et 14 juillet 1851, dont Clo-

tilde Myèvre se prévaut pour établir sa libération, ne constatent 

point la numération des espèces ou la j remise des valeurs par 

la main ou en présence du notaire, et no donnent aucune dé-

signation ni spécifie ition des valeurs ou des titres payés ou 

donnés on paiement; que ces actes, par leur forme et leur ré-

daction, constatent bien moins un paiement réel et sérieux 

qu'une décharge ou remise de legs, et sont loin d'établir la 

sincérité de l'opération; 
« Considérant que les dames Brucelin, Margaron, Burel, 

Rollet et Ribet, dont l'interrogatoire avait été ordonné pour 

savoir si elles étaient des légataires! sincères ou des per-

sonnes interposées, ne se sont point présentées devant le 

juge-commissaire; que, si elles avaient eu l'excuse d'un empê-

chement légitime, elles auraient demandé l'ajournement de 

l'interrogatoire ou auraient requis, en conformité de l'article 

328 du Code de procédure, le transport du juge à leur domi-

cile; que leur défaut de comparution, réuni aux autres cir-

constances connues et déjà énumérées, autorise à leur faire 

application de l'article 330, et de tenir les faits cotés pour 

avérés ; 
« Considérant que la fin de non-recevoir tirée de la présen-

ce d'une légataire'universelle n'est d'aucune autorité dans l'es-

pèce; qu'il est vrai, en droit, que le légataire universel repré-

sentant seul le défunt, à l'exclusion des héritiers collatéraux, 

ceux-ci ne peuvent attaquer une disposition dont la nullité ou 

la ciduciié ne leur, profiterait pas; mais que le principe cesse, 

lorsqu'au lieu d'un légataire universel sérieux et sincère, il 

n'existe qu'un fidei-commissaire ou une personne interposée 

chargée de faire parvenir la libéralité à un incapable, parce 

que, dans ce cas, il n'y a point de légataire universel ; 

« Considérant que Clotilde Myèvre, bien qu'elle n'ait pas 

été reçue religieuse, est entièrement vouée à la communauté; 

qu'il est constant qu'elle couvre de son brevet d'institutrice le 

pensionnat tenu dans la maison ; qu'elle y enseigne une langue 

vivante; qu'elle y consacre son temps et ses soins; et que ce-

pendant ePe ne reçoit aucune rétribution en argent; qu'en un 

mot elle vit de la vie de la communauté; 
« Considérant qu'on ne peut tenir pour une légataire uni-

verselle sincère celle qui a été instituée, sans pouvoir indi-

quer le motif de cette préférence; qui est res tée étrangère aux 

premiers actes de l'appréhension d'hérédité, et même à la for-

malité de son env.oi en possession; qui, vivant dans la com-

munauté où est morte la testatrice, n'a été avertie do l'existen-

ce de son institution que trois mois après l'ouverture de la 

succession, au moment où le testament était attaqué par l'hé-

ritière du sang ; qui ne peut justifier d'aucun règlement de 

compte avec les détenteurs des valeurs héréditaires; qui enfin 

ne peut établir les forces de la succession, l'emploi qu'elle pré-

tend en avoir été fait, et le produit qu'elle en aurait retiré que 

par une note informe et sans signature; 

« Considérant que de tous les faits, les actes et les circon-

stances de la cause pris ensemble ou isolément, et qui tous 

constituent des présomptions graves, précises et concordantes, 

il ressort invinciblement que, soit les légataires particuliers, 

soit la légataire universelle, n'ont été que des fidéi-commissai-

res ou personnes interposées pour faire parvenir à la commu-

nauté non autorisée du Sacré-Cœur de l'Adoration perpétuelle 

des libéralités que cet établissement élait légalement incapable 

de recevoir; que dès lors le testament et les codicilles d'Au-

gustine Plantier tombent sous les dispositions de l'article 911 

du Code Napoléon ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, dit et prononce 

que les dispositions contenues au testament du 20 novembre 

1849, et aux codicilles des 20 et 22 du même mois, sont dé-

clarées nulles et de nul effet ; en conséquence, que ia succession 

d'Augustine Plantier est dévolue eu entier à la dame Bourcet, 

hérétière de droit; 
« Condamne les défenderesses solidairement aux dépens do 

l'instance. » 

(Plaidants M rs Perras et Rambaud, avocats.) 

PEINE 

(1) La jurisprudence semble désormais se fixer en ce sens. 

Cassation, 5 août 1841 (S. 41, 1, 875); 26 avril et S juillet 

1842 (S. 42, 1, 590 et 739); Colmar, 22 mai 1850 (S. 52, 1, 

435), et surtout un urrèt de la Cour de Paris, remarquable-

ment motivé, rendu sous la présidence de M. le premier pré-

sident Troplong, le 20 mai 1851 (S. 51, 1 , 321). 

Voir en outre, mais dans une tendance qui semble opposée, 

Je Code des donations pieuses, de M. Thibaull-Lefèvre. 

la Loire Inférieure, du 9 décembre 1853, qui l'a condamné 

aux travaux forcés à perpétuité, pour attenlat à la pudeur 

sur des enfants dont il était l'instituteur. 

M. Rives, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avocat-

général, conclusions conformes. 

La Cour a ensuite rejeté les pourvois : 

1° de Antoine Clocher, condamné par la Cour d'assises du 

Rhône à huit uns de travaux forcés, pour vol qualifié ; — 2° de 

Pierre Bayssière (Gironde), quatre ans d'emprisonnement, vol 

qualifié ; — 3° de Jacques Thenot, dit Auguslo (Charente-Infé-

rieure), cinq ans de travaux forcés, vol qualifié ; — 4° de Fran-

çois Château (Loire-Inférieure), cinq ans de réclusion, vol qua-

lifié; — 5° de Lango-Mardoché Cohen (Bouches-du-Rhône), 

cinq ans de réclusion, banqueroute frauduleuse; — 6" delleuri-

Victor Carlier (Seine), cinq ans de travaux forcés, faux en 

écriture de commerce ; — 7* de Yves Guyornvarch (Morbihan), 

travaux forcés à perpétuité, vols qualifiés; — 8° de Frédéric-

Clément Francamberge (Gironde), travaux forcés à perpé-

tuité, incendie; — 9° Jean Louis Poucet (Rhône), cinq ans de 

réclusion, viol sur sa sœur; — 10° de Constant-Romain Brière 

(Saine), sept ans dc travaux forcés, vol qualifié ; —11° do Eli-

sabeth Phily (Rhône), huit ans de travaux forcés, vol qualifié; 

— 12° de Edmond Lanté (Seine-Inférieure), 20 ans de travaux 

forcés, vol qualifié; — 13° de Laurent Meyer (Seine-Inférieu-

re), cinq ans de réclusion, faux en écriture privée; — 14° de 

Anlojne Roux (Lozère), cinq ans do réclusion, coups et bles-

sures; — 15° de Jean-Louis Auzère, dit Ozerey (Eure), cinq 

ans de réclusion, meurtre; — 16° de Jeau-Sarrazin-Pierro 

Sauvignon (Charente-Inférieure), cinq ans de réclusion, vol 

qualifié; — 17° de Emile-Antoine Chrétien (Eure), travaux 

forcés à perpétuité, vol qualifié. 

CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M, Laplagne-Barris. 

Bulletin du 12 janvier. 

DÉCLARATION DU JURY. QUESTION ALTERNATIVE. -

DE MORT. REJET. 

La réponse affirmative du jury sur une question aller 

native peut servir de base à une condamnation, lorsque 

chacune des alternatives entraîne la môme peine. (Voir 

Arrêts des 27 janvier 1827, 13 avril 1829 el 8 juillet 

1830.) 
Ainsi il n'y a pas nullité de la déclaration du jury, parce 

\ tpic dans une accusation d'homicide volontaire, ayant élé 

accompagné, précédé ou suivi de deux autres crimes, la 

question au jury a été posée en ces termes : « Cet homi-

cide volontaire a-t-il'été accompagné, précédé ou suivi 

d'un autre crime ci-dessus ou ci-après désigné, » sans 

que cet autre crime suit spécialement indiqué, et alors 

qu'il y avait deux crimes concommiltants. 

Rejet du pourvoi de Jules-François Verger contre un 

arrêt dé là Cour d'assises de la Si*wh3-Inférieure, du 14 

décembre 1853, qui l'a condamné pM?i"peine de mort pour 

meurtre et tentative de meurtre sur sa femme et ses deux 

enfants. 
M. Seneca, conseil'er-rapportcur ; M. Bresson, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M' Lenoël, 

avocat. 

cour, U'ASSISES. — TIRAGE DU JURY. - DEUX JURÉS DU 

MÊME NOM." CONSTATATION DE L'iDENTITÉ. PEINE 

DE MORT 

Lorsque, dans une session de Cour d'assises, il y a sur 

la liste du jury deux -tirés portant le même nom, le procès-

verbal du tirage du j try doit constater, par des iadicu-

tiotis claires et précises, le juré désigné par le sort pour 

faire partie du jury de jugement; 

Et lorsque cette constatation manque, il y a lieu, par la 

Cour dc cassation, d'ordonner un apport de pièces tendant 

à établir si l'autre juré portant le même nom n'aurait pas 

été excusé par un arrêt antérieur de la Cour d 'assises, 

parce que, dans le cas contraire, il résulterait que l'accusé 

a pu être induit ën erreur pour l'exercice de son droit de 

récusation. 
Apport de pièces ordonné, sur le pourvoi de Eugène 

Boquet, contre un arrêt de la Cour d 'assises de la Loire-

Itil't ri tire, du 22 décembre 1853, qui l'a condamné à la 

peine le mort, pour assassinat. 

M. Aylies, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avoeat-

| général, conclusions conformes; plaidant M" Léger Sainl-

Augc, a.vocat d'otnee. 

La Cour a ordonné la même mesure sur le pourvoi de 

Grégoire Mercier, contre un arrêt de la Conr d'assises de 

les conjuré». Lux et Ruaiilt vont chez Fol I ici, et ,l n r , 

- attentive, jetant autour
 d
^ 

t dans une voilure, place deT 
e .'«'garder par la lucarne f

a 

. ItlBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' ch.) 

Présidence de M. d'Herbelot. 

Audience du 12 janvier. 

AFFAIRE DE I.'HIPPODROME ET DE L'OPERA-COMIQUE. — SO-

CIÉTÉ SECRÈTE. — DÉTENTION D'ARMES DE GUERRE. — 

DÉTENTION D'UNE IMPRIMERIE CLANDESTINE. — EXERCICE 

DE LA PROFESSION DE LIBRAIRE SANS BREVET. — QUA-

RANTE-CINQ PRÉVENUS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 11 et 12 janvier.) 

L'audience est ouverte à onze heures précises. 

Deux nouveaux témoins ont été cités, l'un à la requête 

du prévenu François, l'autre à celle du prévenu Schmidt. 

M. Lemonnier, directeur du contentieux à l'adminis-

tration dd'crédit foncier • J'ai eu quelques rapports avec 

M. François,- relatifs à des intérêts industriels ; ces rap-

ports ont élé pleins de franchise et de loyauté. Je sais de 

plus que M. François a des habitudes très charitables, 

très généreuses, très dévouées; à l'époque du .dernier 

choléra, il s'est montré plein do zèle et de dévouaient. 

M. Marcq, rentier, connaît M. Schmidt pour un homme 

fort rangé, d'une conduilelbrtrégulièt'e;il serait fortétonné 

qu'il se lût laissé entraîner à des actes que réprouveraient 

la paix publique ou la morale. 

M. le -président : Il n'y a plus de témoins à entendre, 

la parole est au ministère public. 

M. Sapey, substitut de M. le procureur impérial, s'ex-

prime ainsi : 

Messieurs, les vingt-sept prévenus comparaissaient naguère 

devant la Cour d'assises sous l'accusation d'avoir formé de 

conéert un complot ayant pour but d'attenter à la vie de S. M. 

l'Empereur et de détruire ou de changer la forme du Gouver-

nement établi. 
L'existence de ce complot était reconnue et déclarée cons-

tante par le jury, el convaincus par l'instruction, par les dé-

bats, par leurs propres aveux ou par les aveux do leurs com-

plices', viugt el un d'entre eux étaient condamnés pour y avoir 

pris part. Mais où en avaient-ilsconçu la coupable pensée? Dans 

quelle fange impure naissent et se développent ces projets dé-

testables? 
Dans les sociétés secrètes, dans ces associations illicites que 

la loi interdit, et qu'elle punit par cela seul qu'elles existent, 

indépendamment du but qu'elles se proposent, indépendam-

ment des crimes qui s'y préparent ou s'y commettent. 

C'est donc l'existence même de société secrète, c'est-à-dire 

un délit parfaitement distinct du crime que la Cour d'assises 

a jugé, que nous avons à rechercher ici tant à l'égard des pré-

venus déjà jugés pour complot, qu'à l'égard de ceux qui, n'é-

tant pas impliqués dans l'affaire du complot, sont renvoyés 

seulement en police correctionnelle par ordonnance de la 

chambre du conseil. 
En signalant ces sociétés à votre justice impartiale et sé-

vère, eu en constatant les affiliations, en vous en signalant les 

membres, le ministère public croit remplir sa plus haute mis-

sion : il est vraiment le ministère public, car c'est l'ordre so-

cial tout .entier qu'il vient défendre contre de coupables ten-

tatives, contre d'audacieux elfbrts. 

Mais la tâche est facile, Messieurs! dans les affaires de ce 

genre, quand il s'agit d'associations ténébreuses qui travail-

lent dans le mystère et dans l'ombre, il est quelquefois mal 

aisé do déchirer le voile dont elles enveloppent leur existence -

ici, au contraire, tout est percé à jour, l'instruction la suit 

pas à pas, journée par journée, elle assiste à toutes leurs réu-

nions, elle les prend en flagrant délit, et par l'éclat de la lu-

mière vengeresse qu'elle fait autour des prévenus, elle con-

traint la plupart d'entr'eux à des aveux qu'ils peuvent rétrac-

lés, s'il leur plaît, car elle n'en a pas besoin pour les con-

vaincre. 
Vous avez devant vous trois sociétés secrètes confondues en 

une seule; la société des Deux cents, celle qu'ils appellent le 

Cordon sanitaire, la société des Ecoles, toutes trois séparées 

par les instincts, par l'éducation de leurs membres, réunies au 

fond par la peésée d'un crime et par le nom de Blanqui. 

Nous sommes condamné à en reprendrodevant vous ladéplo-

. rable histoire, mais nous n'aurons point ici à en rechercher 

longuement la première origine et à en constater la filiation, 

comme on l'a fait dans un autre procès et dans une autre en 

ceinte avec une autorité qui ne saurait nous appartenir; la 

conscience publique en demandera un compte sévère à ces pu-

blications que leurs auteurs, à l'abri des barrières de l'Océan, 

entourés de toutes les sécurités et de l'impunité de l'exil, lan-

cent sur la France avec une audace qui est le contraire du 

courage. 
Nous avons à établir l'existence de la société secrète, ou 

plutôt des trois sociétés secrètes, affiliées l'une à l'autre, mar-

chant dans le même but et par les mêmes moyens. Les preuves 

seront pour nous tellement abondantes que, loin de craindre 

d'en manquer, nous ne craignons que d'en omettre. 

Le 2 juin, un premier rendez-vous est donné chez Gérard 

rue de la Jussienne. La, Alix développe son plan de barrica-

des ; le 3 juin on se revoit encore et ou indique une réunion 

chez Decroix ; chez Decroix qui a élé transporté lors de l'in-

surrection de juin, et depuis gracié. A cette réunion, c'est 

Folliet qui préside; à cette réunion, on remarque Montchirond 

qui interroge Vaulhier sur les dispositions des ouvriers du 

chemin de fer; sont présents, Datiton, Robin, Bronsin, d'au-

tres enfin que nous retrouverons plus lard. 

Voilà déjà la réunion qui commence; est-elle secrète"? Evi-

demment, Folliet et Dauton y expliquent un plan de barrica-

des. On s'anime, on discute, et la discussion devient tellement 

exaltée que Budan, qui y assiste fortuitement, quille la séance 

et rentre malade chez lui. 
Le 5 juin, uuea*utre réunion est indiquée; tous s'y rendent 

séparément, observant entre eux de longues distances, ne se 

perlant, se dirigeant tous néanmoins vers le même point, vers 

la plaine dos Vertus, posant des sentinelles pour ne pas être 

surpris. Enfin réunis, ils ont ensemble une conférence de plus 

de deux heures. Alix développe de nouveau son plan de barri-

cades, et, après discussion, Ruault, qui n'en veut pas, s'écrie : 

« Non, non, pas de plan, on fora comme d'habitude. » Dans 

celte même réunion, on parlera de tout ce qui intéresse le 

plan de la société, ou parlera des armes, des canons, de la 

presse clandestine, qui bientôt va fonctionner en lançant des 

bulletins incendiaires. Deux jours après, on se retrouve encore 

dans une réunion temio près les fortifications. 

Le 7 juin arrive ; c'est ce jour que Leurs Majestés doivent se 

ren,dre à l'Hippodrome. La plus grande activité règue parmi 

Delbos; ils marchent l'orevile 

des regards furtifs; ils montent dans une voiture, p7ac'e ai eUx 

Madeleine, prenant bien soin de regarder par la 'lucarne 

cé; au derrière-de la voiture, s'ils ne sont pas suivis. 

Mais ce n'est plus ici la lociété aecrète, c'est, le eom,,| 

ici nous ne sommes plus dans notre domaine, la Cour d'asY0'* 

a l'ait justice du complot. Mais, après h; 5 juin, |
a
 .sociét,; 1Ses ' 

nouvea crête n'a pas été dissoute; le 8 on conffere de 

Luxembourg; les arrestations faites dans fa nuit du 8,"! 

juin no les arrêtent pas. Dans le commencement de juillet',' 1 '' 

réunion est tenue à Saint-Mandé; ou y procï>ma A ~ — 

la permanence. Là encore la société secrète 

fait, prise en flagrant délit. 

au 

ou y proclame de nonJ'^ 

icte secrète est prise SH/L 

Enfin, à la nouvelle que le 5 juillet Leurs Majestés se ren 

dront au théâtre de l'Opéra-Comique, la société VIT ïij
r
 5" 

arrêtons-nous encore, un autre procès a ,cait i 

isassins saisis nu moment où ils allaient rratouo 

lolet ou le poignard à la main; mais contnviS 

pour 

sub-

nouveau. Ici arrêtons-nous encore, un autre procès 

tico de ces as: 

arrêtés le pislo 1 

à poursuivre la société secrète que nous retrouvons parto f 
depuis les premiers jours de juin jnsqu'au 5 juillet, où , 10 

la seconde lois, elle se proposait de consommer son crime Ur' 

Disons, pour l'instruction do tout, que ces hommes „0 

consommer leur attenlat, mettaient tout en oubli et né
 cr

â 
gnaiont pas de compromettre de nouveau le repos de leur n»'" 

quand, après de longs troubles, tout commençait à renaître S 

refleurir. 
Nous arrivons maintenant à la part qui revient à chacun 

dans la prévention. 
Pour soutenir la prévention, quel genre de preuves i nvo 

quons-nous? Dos preuves irrécusables, des témoignages ocu" 

lai res qui ont surpris les sociétaires en flagrant délit de réu" 

nion secrète; des prenves émanées des complices des prévtT 

nus, et enfin des prévenus eux-mêmes, tant de preuves, et«V 

qu'en face de leur nombre et de leur nature, nous ne pré! 

voyous pas de défense possible. 

Le ministère public passe successivement en revue M 
faiis particuliers à la charge de chacun des prévenus. 

Nous croyons inutile de reproduire cette partie du réquisjl 

toire dans laquelle se retrouveraient tous les faits déjà 

connus par les débats de l'audience. 

Aune heure et demie, l'audience est suspendue 

donner à M. le substitut un moment de repos. 

A la reprise de l'audience et au moment où M. \ 

stilut va reprendre la suite de son réquisitoire, M. le pré-

sident s'adresse en ces termes au prévenu Wattcau. 

M. le président : Prévenu Watteau, dans votre interro-

gatoire d'avant-hier nous tu vous avons pas interrogé sur 

un fait, parce que nous n'en avions pas la connaissance 

légale, aujourd'hui cette connaissance légale nous est ao 

quise par un document émané du parquet de Douai; voici 

le fait dont il s'agit. 

Un sieur Fignel, commis voyageur, a été arrêté à Lille. 

Il a été trouvé porteur d'un plan d'attaque et d'insurrec-

tion contre la ville de Lille, el on a saisi sur lui une lettre 

où l'on parle « de notre ami et de notre chef. » Une dépê-

che du parquet de Douai nous signale en outre que Fignel 

a été interrogé et qu'il a déclaré que cet ami et ce chef 

d'insurgés élait bien Watteau, ledocteur Watteau, récem-

ment arrêté à Paris à la suite du complot; ceci tendrait à 

confirmer ce que nous vous avons dit, à savoir que vous 

êtes le chef d'une société secrète; répondez. 

Le docteur Watteau : Je déclare d'abord une chose,, 

c'est que je ne connais pas M. Fignel, que je ne sais ni 

d'où il vient, ni où il est, ni ce qu'il fait. Je ne puis ré-

pondre, vous le concevez, à l'accusation d'un inconnu; 

cette personne, probablement, ne me connaît pas davan-

tage que je ne la connais. 

M. le président : Cela est vrai, elle l'a déclaré. 

Watteau : Je n'ai donc à dire que ceci : mes démarches 

ont été incriminées, qu'on me dise par qui ; j'attends tou-

jours des preuves. Que voulez-vous, par exemple, queje 

réponde à cette accusation que j'avais le projet do faire 

sauter la citadelle de Lille? je vous demande s'il ne Jau-

drait pas être insensé pour concevoir un tel projet... 

M . le président : La prévention n'est pas là; on a ré-

pété cela comme un propos, avec cette exagération qu'on 

prend en s'adressant à des coreligionnaires politiques; 

vous n'êtes assurément pas prévenu d'avoir voulu faire 

sauter la citadelle de Lille. 

Watteau : Ce n'en est pas moins odieux de prêter une 

telle fantaisie à un homme honnête et connu par ses anté-

cédents. 
- M. le président : Laissons cela, enoie une fois, ce ne 

sont que des propos. 

Watteau : U n'y a que des propos contre moi, ctvoili 

six mois que je suis en prison. 

, Trois nouveaux témoins à décharge sont entendus. 

La femme Decroix déclare que les munitions et les ar-

mes trouvées dans son grenier n'étaient que des fouilla 

qu'elle avait jetés dans un coin et à l'insu de son mari. 

Quant au sabre-poignard, elle ne savait pas qu'il y lui. 

le sieur Renaud, autre témoin, dépose que lo sabre-

poigard lui appartient; il a demeuré dans la maison! 

Dscroix et avait obtenu de ce dernier la permission de 

mettre divers débarras dans son grenier; il y a portées 

sabre qui n'est pas un sabre de guerre, mais un sabre lit 

fantaisie, qu'il a acheté dans le temps où il faisait pan| 

dc la garde nationale. 

Le sieur Bobtllot, domestique, vient déclarer que Ie* 

cornes à poudre lui appartenaient, et qu'il les a jetées d»* 

le grenier et à l'insu de son beatT frère Decroix. 

M. le substitut reprend la suite de son réquisitoire,! 

après avoir exposé tous les faits particuliers à la ehargf 

de chacun des prévenus, contre lesquels il requiert une 

application sévère de la loi, il termine ainsi : 

Nous avoiu. rempli une longue lâche, met>sici*ià, et maljj 

liant, bien que nous n'ayons pas la prétention de répéter -

qui a été si bien dit dans une autre enceinte, il faut que def 

débat aussi résulte un salutaire enseignement. 
Les société* secrètes, les voilà, vous les avez devant^ 

yeux. Voyez, leur personnel s'abaisse et descend de plus 

plus dans la l'ange ! Ah ! je les reconnais à leur but, a le" 

moyens, à leurs hommes ! Leur but ! ce n'est pas un gouveri 

meul quelconque... Si leur impuissance parvenait a en w'jj 

un, ils auraient bientôt contre leur propre ouvrage les bar 

cades d'un autre juin. Leurs moyens! c'est, comme tonjo u 

l'émeute et l'assassinat. Leurs hommes! d'anciens coiisp'^ 

teurs, ennemis do tous les gouvernements, qui s'insurgent 

jourd'hui contre le suffrage universel, au nom duquel ils s , 
singeaient jadis ; des ouvriers qui ne veulent pas d'ouvrw 

ces étudiants qui ne veulent pas d'études, et parmi ' flStLj
f 

j'en aperçois à peine ça et là quelques-uns qui désarment 

dignalion qu'ils méritent par l.i pitié qu'ils inspirent. ^ 

Ah ! qu'ils ne se posent pas en hommes politiques! M*^ 

teurs ordinaires qui n'ont plus, pour flatter leur fol or° J 

ni la pompe de l'audience, ni l'éclat d'une juridiction sir 

rieuro ; qu'ils soient de plus en plus convaincus de IÇU ' 

puissance et de leur faiblesse. La curiesité ne s'attache *J 

pas à eux, elle public, indigiié.de leurs complots, indlL 

à leurs personnes, apprendra leur châtiment sans si» 

même de leurs noms. , j^l 
Voilà la leçon qui ressortira pour leur vanité de c6 . ^ 

en attendant la leçon plus sévère que le 'tribunal leur i 

ra par son jugement. 

Après ce réquisitoire, la parole est donnée aux d^m 

seurs. ■ 

M' Paillard de Villeneuve, défenseur de l'olUei, »c ï; 

pour déposer des conclusions. 1 1 « lajl 
M. le président ; Ces eouelusi ms résument-elles }*m 

r, teulio$ fenso générale? 
M' Paillard de Villeneuve : Je n'ai m la P^ 

l'intention de présenter une défense genoiait. «j^ 

d'cllice pour défendre Folliet devant '«J07»jlj 

comme c'est mou devoir, accomplir jusqu. au.uou., 
lefl" 
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, confié. Je ne plaide que pour Folliet, mais 

^""usions que. je pose peuvent intéresser plusieurs 

les co fl prévenus. 
filtres u

r
 i j

 (
|
c
 Vuieneuve donne lecture do ces conclu-

^**^gont ainsi conçues : 

voilà 

i nnii 1 :1 IUSUO. rcurc8five no peut poursuivre une 
purgés par un arrêt dc condamna' 

seeoiio 

tion; 
nue 

dir«g^ 

lo fait r 

jour* 

uii* 

COIlU' 
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•levé aujourd'hui à l'appui de la prévention 
folliet n'est qu'un démembrement de l'accusa-

[;st intervenu l'arrêt qui le condamne à la 

résolution d'agir est un 
tel qu'il est défini par la 

, l'association dans la 

^p.'ne'its essentiels du complot 

loi pén*!îi '.
r

 j-
lit

 app-.-ocier et juger l'accusation de com-
Qu'ap^w semble des faits qui lui imprimaient son carac-

plot.d«**.| . |j|
0
 (égale, le ministère public n'est pas rece-

tère
<
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<
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!
;er cette accusation et à reproduire dans une 

vable à ^
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Ue chacun des faits qui la constituaient; 
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 o été condamné ii la peine du baunissé-
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aucuiio peine. 

en M» Paillard de Villeneuve développe ces conclusions 

fait et en droit. 
. «natale d'abord, en fait, que toutes les circonslan-

i;a ï'
0C

?ps aujourd'hui à la charge de Folliet, ont été pro-
,-vs relever j'

a£;s
j
ses

 comme éléments du crime qui 
fuîtes/"**»

 condamH
jtj

on
 prononcée. Or, en droit, c'est un 

a m0livf iiéinentaire que le mémo fait ne peut, sous des qua-
principe jjj^ç^eSj entraîneruuedocble poursuite, une duu-

L.^Xmoaiio». Sans doute, celui qui a élé acquitté sur le 
k (Ac •ômplot, peut être poursuivi pour association secrète: 

^ côinrftis le crime, ita pu commettre le simple délit. 
"

a
 '"condamnation pour complot implique nécessairement 

'l'appréciation 
•Mais la 

du fait d'association secrète, ce fait ne peut donc 
ètre"d7tacliéo dé' l'accusation qui est purgée, pour revêtir, 

do la "règle non bis in idem, les caractères du 

C'est la résolution d'a-

pi us 
en violation 

dé
ftuW ce, en 'effet, que le complot? 

cir arrêtée et fcooeerice entre plusieurs personnes. L associa-
tion dit M, 'r'austin Hé'ie, est un des caractères essentiels du 
complot ; \i n'y a pas complot s'il n'y a pas association. C'est 
ce qui a été soutenu par le ministère public à la Cour d'assises, 
etenji'.geant le complot, lo jury a jugé l'association. Comment 
donc l'aire un délit distinct d'un fait qui était lui-même la cir-

csm.' tance essentielle du crime. 
La vérité du principe soutenu par la défense, dit 1 avocat, 

■devient plus sensible encore, si on s'attache à discuter le se-
cond dél il qui fait l'objet de la prévention actuelle: je délit 
dedétonlion d'armes ci de munitions. Co l'ait a encore déjugé 
parla Cour d'assises comme circonstance aggravante du com-
plot. En effet, on a posé au jury la question de savoir si lu 
résolution d'agir avait été accompagnée d'actes faits pour en 
préparer l'exécution. Quels étaient ces actes? c'était précisé-
ment l'achat des armes, le dé| ôl des munitions : et ces deux 
faits ont eu pour résultat, par suite de la réponse affirmative 
du jurv, d'élever la peine d'un degré. C miment donc aujour-
d'hui pourrait-on de co qui était une circonstance aggravante 

du crime, faire un délit distinct. 
\k Paillard de Villeneuve appuie cette thèse par des précé-

dents empruntés à la doctrine et à la jurisprudence. Il sou-
vent que la vindicte publique est désarmée eu présence d'une 
■condamnai iou qui a purgé dans leur ensemble tous les faits de 

'l'accusation. 

M. le substitut Sapey combat ces conclusions : 

Il soutient que le délit d'asjociation est un délil distinct, 
qu'if en est de même de la détention d'armes de guerre; qu'il 
y a eu ordonnance de renvoi sur ces délits aussi bien que sur 
ne crime de complot; qu'il .faut donc que la poursuite ait 
son cours : que notamment la loi sur les sociétés secrètes 
■en indiquant que ses pénalités seront appliquées sans préju-
dice des autres peines pour crimes ou délits, ne permet pas 
d'admettre la 8u.de non-recevoir proposée. 

Après une réplique de M e Paillard de Villeneuve, la pa-

rafe est donnée à M" Lachaud. 

M e Lachaud déclare que, Ruault, son client, ayant été 

«condamné pat la Cour d'assises à la déportation, il y a 

absorption à son égard ; en conséquence, il déclare re-

noncer à la parole. 

La parole est donnée à M" Floquct, défenseur de Mont-

chirond et de Leboul. 

M'Floquet déclare que la vie de son client Mont diiron I a élé 
constamment honorable. S'il a chassé sa femme, elle le méri-
tait, et sa conduite depuis les débats de la Cour d'assises suf-
fit pour juger de quel côté ont pu être les torts. 

Le seul fait relevé contre Mont hirond est sa présence chez 
Decroix, le 3 juin ; mais cette réunion est signalée par le ré-
quisitoire de M. le procureur-général comme un acte prépara-
toire du complot d"iit les auteurs ont été frappés par l'arrêt 
quia condamné Moi t hirond. Aujourd'hui cette réunion devient 
nue association secrète; rt y a contradiction, et M s Paillard de 
Villeneuve a démontré qu'une double incrimination ne peut 
être admise pour un même fait. 

L'avocat explique que cette réunion est accidentelle et qu'on 
ne peul la rattacher aux autres réunions relevées par la pré-
vention. 11 y a des révélateurs qui ont assisté à la réunion et 
?ùi ne sont pas sur les bancs des prévenus. Aucun fait précis 
"'a été rapporté dont ou puisse induire une affiliation secrète. 

Montchiroud a avoué la société secrète! Oui, il a dit au mi-
lieu de la rue à Robin :«Les rouges, les blancs et les bleus sont 
«Mui» contre le Gouvernement. » Singulière société secrète! 

h a fui! mais il savait que Decroix élait arrêté, qu'on avait 
soupçons sur lo caractère de la réunion du 3 juin; du 

•jeate ii n'a pas quitté Paris, il s'est contenté d'abandonner son 
'tomiciip. et a continué à travailler chez ses anciens patrons. 

Mais il y a un homme qui n'a pas fui, lui; qui est resté à 
'endroit même où s'est tenue la réunion soupçonnée, qui est 
resté impassible après l'arrestation de Decroix, après les per-
quisitions opérées au domicile suspect; et cependant il est sur 
L
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 conduite irréprochable. Depuis deux ans, il 
ouvrier chez Decroix, c'est un homme doux el paisible, le 
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sollicitude d'enrichir cette bibliothèque. 

Etablie seulement depuis quelques années, à l'aide de 

cotisations des magistrats de la Cour, déjà cette bihlîothè-

pue réunit les meilleurs ouvrages sur le droit ancien el le 

droit nouveau. Plusieurs auteurs se sont empressés de faire 

hommage do leurs ouvrages à la Cour impériale, dont 

l'accueil les honore. M Fortoul, ministre de l'instruction 

public, a, dans le courant do l'année 1853, donné à la 

Cour impériale plusieurs ouvrages précieux sur le droit et 

l'histoire de France. 

Appelée à s'occuper des législations étrangères, par 

suite des rapports aujourd'hui si multipliés entre les habi-

tants des diverses parties du monde, la Cour impériale 

réunit les textes des lois de plusieurs nations étrangères et 

les ouvrages des plus éminents jurisconsultes étrangers. 

M. de Valtemare, dont la vie est consacrée à l'œuvre 

importante des échanges internationaux, qui afail hommage 

à la ville de Paris, au nom des Etats-Unis de l'Amérique, 

d'une très belle bibliothèque américaine, qui sera bientôt, 

dans un local spécial, mise à la dispos lion de tous, vient 

do donner à la bibliothèque de la Cour impénale, au nom 

des Etals-Unis, plus de 250 volumes américains : les lois 

du gouvernement fédéral et de plusieurs des Etals de l'U-

nion, des recueils des comptes-rendus des affaires portées 

devant plusieurs des Cours supérieures de l'Union, quel-

ques ouvrages d'éminents jurisconsultes américains, des 

documents curieux sur les brevets d'invention délivrés en 

Amérique depuis 1790, aussi des collections des lois suis-

ses et néerlandaises. Ce don honore le peuple qui l'a fait, 

le corps qui saura l'utiliser et le persévérant philanthrope 

à la conception et au zèle duquel il est dû. 
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La Conférence des avocats a disculé aujourd'hui la ques-

tion de savoir si le pacte par lequel un salaire est consenti 

à l'entremetteur, qui ferait réussir un mariage projeté, est 

licite. 

Le rapport a été fait par M. Andral, secrétaire. La Con-

férence a entendu pour l'affirmative MM. do Saligny et 

Cournot, et pour la négative, MM. de Laguérie et Félix. 

M. le bâtonnier a ensuite renvoyé la continuation de la 

discussion à huitaine. 

— M. Edwin Cross, libraire à Paris, a acheté de M. De-

michelis, son confrère, moyennant 1,100 fr., une collec-

tion de carlulaircs, chartes et manuscrits concernant l'his -

tofre de la Lorraine et des provinces voisines. M. Cross a 

annoncé, par des avis diuis les journaux et par des affiches, 

une vente publique de ces documents ; mats avant le jour 

fixé pour l'adjudication, M. Baudrot, commissaire de po-

lice, agissant sur la réquisition de M. le préfet de la Meuse, 

a procédé chez M. Cross à la saisie et à l'enlèvement des 

manuscrits comme appartenant aux archives de son dé-

partement. 

M. Cross a fait assigner M. Demichelis devant le Tribu-

nal de commerce en résolution de la vente qui lui avait 

été faile et en paiement d'une somme de 2,381 fr., tant 

pour restitution du prix que pour ses déboursés d'affiches 

et d'annonces. De son côté, M. Demichelis a appelé en ga-

rantie M. Marchant Prot, mai chaud de nouveautés à Pa-

ris, qui lui a vendu les manuscrits moyennant 500 fr. 

M. Prot a décliné la compétence du Tribunal de com-

merce, attendu qu'il n'avait pas fait acte de commerce en 

vendant ces manuscrits, qu'il avait recueillis dans la suc-

cession de son père,* ancien suppléant de justice de paix, 

qui avait la passion des autographes et des vieux manus-

crits et qui avait acheté ceux-ci à prix d'or. 

Le Tribunal, présidé par M. Lebel, après avoir entendu 

M* Bordeaux, agréé de M. Edwin Cross, M" Deleuze, 

agréé de M. Demichelis, et M" Pelitjean, agréé de M. 

Marchant Prot, a mis la cause en délibéré. 

— Ont été condamnés à l'audience du Tribunal de po-

lice correctionnelle :' Le sieur Saluée, pharmacien, 12, rue 

des Lombards, pour vente de substances médicamenteu-

ses mal préparées et détériorées, à 60 fr. d'amende ; — 

Le sieur Râteau, pharmacien, 11, rue du Roule, pour 

avoir annoncé et vendu un remède secret sous la déno-

mination de sirop pectoral fortifiant du docteur Cliauman-

nol, à 50 fr, d'amende ; — Le sieur Cuiot, herboriste, rue 

de Ssine, 41, pour annonce et vente d'un remède secret 

sous la dénomination d'eau Je toilette anti-liehéuique, à 

50 fr. J'amende ; — Enfin le sieur Daure, pharmacien, 

rue Saint -Jacques, 350, pour vente de remèdes secrets, à 

200 fr. d'amende, et pour vente de substances falsifiées, à 

quinze jours de prison et 50 fr. d'amende. 

— Aujourd'hui, la 7° chambre correctionnelle, présidée 

par M. Pasquier, a reçu une partie civile opposante à un 

jugement rendu par défaut contre elle, et, contradictoire-

ment avec le ministère public, jusqu'à présent la juris-

prudence du Tribunal avait été fixée en ce sens qu'elle 

considérait comme passé en force de chose jugée tout ju-

gement rendu conlradietoiremeHÎ avec le ministère public, 

et qu'elle regardait qu'un pareil jugement ne pouvait être 

attaqué parla partie civile défaillante que par la voie de 
l'appel. 

La Cour de Pans, sans se prononcer formellement sur 

l'opposition des parties civiles en première instance, les 

admettait toujours à former opposition aux arrêts par dé-

faut rendus contre elles. C'esi cette jurisprudence do la 

Cour que le Tribunal a adoptée aujourd'hui. Voici dans 

quelles circonstances : 

Le 17 mars 1853, une dame fut renversée à la des-

cente du boulevard Bonne-Nouvelle, par la voiture de 

M. André, commissionnaire en marchandises, laquelle 

voiture était conduite par le sieur Balzac, cocher. 

La plaignante fut foulée sous les pieds du cheval, les 

roues de la voiture lui passèrent sur le corps et le résultat 

de cet accident pour cette dame fut une grave lésion et 

une rupture des os et muscles du fémur, blessures qui 

l'ont retenue au lit et l'ont forcée à garder ia chambre pen-

dant neuf mois. 

Une plainte fut portée contre le cocher Balzac et contre 

M. André, comme civilement responsable des faits de sou 

domestique. 

L'affaire fut appelée le 8 novembre dernier devant le 

Tribunal. 

La plaignante ne se ^présentant pas, défaut l'ut donné 

contre elle; le ministère public abandonna la prévention 
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Aujourd'hui, sur l'opposition formée par la partie civile, 

défaillante au premier jugement, le Tribunal a jugé que, 

si dans le l'ait il y a imprudence de la part du sieur Bal-

zac, il y a eu aussi imprudence de la part de la plai-

gnante. 

Prenant celte part de la partie civile en considération, 

dans l'allocation des dommages-intérêts, le Tribunal, at-

tendu que l'action publique était éteinte, n'a prononcé au-

cune peine, mais a condamné le sieur Balzac et André so-

lidaii enient à payera la partie plaignante la somme de 

1,500 tr. à titre dc dommages- intérêts, et a fixé à un an 

la durée de la contrainte par corps. 

— C'était le 13 octobre, à six heures du malin, la porte 

de 1 hôtel de la Terrasse, rue de Rivoli, venait à peine de 

s'ouvrir, les yeux du portier également; niais quelque em-

brouillés qu'ils fussent encore, ils permirent pourtant à ce 

portier dc voir descendre de l'escalier de l'hêlel une dame 

d'une tournure étrange. Cètie personne du beau 6cxe pré-
sentait une ampleur de rotondité, une opulence .cle con-

tours formant le plus singulier contraste avec son visuge. 

qui était d'une entière maigreur. La démarche de cette 

personne était non moins b.zarre, c'était celle d'un hom-

me en jupon. Elle se bâtait île franchir la porte, quand le 

portier lui cria : « Madame! madame! » La dame tourne 

la tête vers son interlocuteur. « D'où venez-vous, Mad..?» 

Et le portier hésite à achever le mot, se disant in petto : 

« Jamais ça n'a été une femme, je vois de In barbe. » •— 

■< Je viens de chez M. Benhenhenhenot, » répond la dame 

entre ses dents, et sur ce, elle reprend le chemin de la 

rue. — « De chez qui?... demande de nouveau le portier, 

qui n'a pas entendu et qui avait d'excellentes raisons 

pour cela. — Do chez AI. Benhenhenhenot. — Oh ! 

c'est pas clair, fait le portier. A ces mots, il prend 

par le bras la dame, qui résiste, et la l'ait entrer dans sa 

logo. Voyons, lui dit-il, prononcez bien le nom de fa per-

sonne chez laquelle vous êtes montée. — C'est un mon-

sieur qui ne demeure pas ici, on m'aura donné une fausse 

adresse, c'est M. Perrault. —M. Perrault ? nous ne tenons 

pas ÇA . Ah! on vous a donné une fausse adresse, ajoute 

le portier avec un sourit e malin ; le fait est que si votre 

adiesse était meilleure, vous vous seriez l'ail une tournure 

plus adroitement que ça.» Et en disant cela le portier lâtail 

la dame, qui jouait la pudeur offensée et se récriait très 

haut contre les gestes inconvenants dont elle était l'objet. 

Tout-à-coup une rediugotte tombe aux pieds de la da-

me, dant les formes disparaissent complètement. 

Bref, cette dame était M. Adolphe Denis; son histoire 

de. la fausse adresse dc M. Perrault était un conte de Per-

rault, et sa tournure exigérée était le paletot de M. le gé-

néral Brotherlon, attaché au service de la reine d'Angle-

terre. Le général avait placé sa redingote dans l'anti-

chambre dc sou appartement, il avait laissé' la clé sur la 

porte; Denis, en costume féminin, était moulé, avait pris 

la redingote et l'avait dissimulée de la façon qui vient 

d'être expliquée; c'est ce qu'on appelle le vol au bonjour. 

Denis fut arrêté et mis au poste des Champs-Elysées, 

en attendant l'heure de le conduire au bureau du commis-

saire de police. 

Cette heure venue, quand on voulut mener le prisonnier 

devant ce magistrat, an ne trouva plus rien, l'oiseau s'é-

laïf envolé après avoir brisé un barreau de sa cage Le vo-

leur au bonjour élait parti sans dk-e adieu ; il avait seule-

ment oublié un mouchoir marqué aux initiales A. D. 

Traduit devant la police correctionnelle, -le prévenu a 

été condamné à quinze mois de prison. 

— Le 14 avril dernier, le commissaire do police de la 

section Saint-Marcel," assistant deux-professeurs de l'école 

de pharmacie, lit une perquisition dans une officine tenue, 

contrairement aux lois, par le sieur Coûtant, officier do 

santé, rue Saint- Honoré, 274; il saisit un grand nombre 

de médicaments qui ont été l'objet d'une expertise. 

L'expertise a constaté que plusieurs de ces médica-

ments constituaient des remèdes secrets ; que d'autres, 

tels que les capsules au baume de copahu, étaient grave-

ment falsifiés ou détériorés ; que, parmi les composés chi-

miques, un certain nombre portaient des étiquettes faus-

ses, ce qui constitue tromperie sur la nature de la mar-
chandise. 

Un fait plus grave a élé constaté par le procès-verbal, 

on y lit que sur la porte d'entrée du sieur Coûtant on avait 

inscrit ces mots : docteur Olivier; que tout«s les factures 

et autres imprimés étaient an nom de ce mé lecin, nom 

qui a couvert si longtemps les murs de Paris et même de 

la province ; or, le docteur Olivier est décédé depuis plu-

sieurs années. Il suit de là, d'après la prévention, que le 

sieur Coûtant aurait donné ses consultations médicales en 

se faisant passer pour le docteur Olivier et à la faveur 

dc la réputation de ce dernier. 

A raison de ces faits, le sieur Contant a été traduit de-

vant le Tribunal correctionnel, comme prévenu : 1° d'a-

voir, étant officier de santé, mais sans être reçu pharma-

cien, préparé, vendu et <léhité (les compositions pharma-

ceutiques à Paris, où il existe des pharmaciens ; 2° d'avoir, 

dans les mêmes circonstances, annoncé et- vendu des re-

mèdes secrets; 3° d'avoir détenu et vendu des substances 

médicamenteuses falsifiées et d'avoir trompé les acheteurs 

sur la nature de la marchandise vendue; 4° d'avoir, en fai-

sant usage d'un faux nom, celui du docteur Olivier, dé-

cédé, commis le délit d'escroquerie. 

Le Tribunal a acquitté le prévenu sur ce dernier chef. 

Sur. celui d'exercice de la profession do pharmacien 

sans autorisation et de vente de remèdes secrets, le sieur 

Coûtant a été condamné à 200 fr. d'amende ; sur celui de 

vente de substances corrompues, il a été condamné à dix 

jours de prison et 25 IV. d'amende. 

— L'enquête judiciaire à laquelle donne lieu l'assassinat 

de la rue du Pont-aux-Choux, dont nous avons mentionné 

les circonslances, se poursuit activement. Ce matin M. le 

juge d'instruction Brault a fait transporter à la Morgue le 

corps de la malheureuse dame Hory, à l'autopsie duquel 

a procédé M. le docteur Ambioise Tardicu. Indépendam-

ment des nombreuses blessures aux mains, aux bras, à la 

poitrine et dans ia région du-cœur, dont nous avons signa-

lé l'existence, il a été constaté que le crâne se trouvait 

brisé dans toute sa partie postérieure. Cette circonstance 

donnerait lieu de penser que l'assassin aurait surpris sa 

victime en la frappant par derrière avec un instrument 

contondant, et que ce no serait qu'après l'avoir renversée-

sur le carreau qu'il l'aurait frappé des coups d'un poi-

gnard qu'elle aurait cherché à parer, et dont elle aurait 

même saisi la lame; car plusieurs^ de ses doigts se trou-
vent coupés jusqu'à l'os. 

Ainsi que nous l'avons dit, ni une petite somme d'ar-

gent qui se trouvait posée, sur un meuble, en évidence, ni 

l'argenterie, ni les bijoux n'ont été volés; maiâ ou sup-

pose que différents papiers importants ont été soustraits. 

On a toutefois retrouvé un testament portant, en faveur 

de lu dame Hory, un legs de 24,000 fr. 

Cette femme qui, à plus de cinquante ans, conservait 

encore les restes d'une grande beauté, ne s'était mariée 

que tardivement. Elle était aimée et considérée dans son 

voisinage où sa triste tin cause de profonds regrets. Les 

voisins de son logement, ceux qui occupent les étages in-

férieur et supérieur étaient malheureusement absents à 

l'heure où le crime a été commis, sans quoi le bruit de la 

lutte qu'attestent l'état du cadavre et celui des lieux eût 

nécessairement attiré: leur attention, et ils fussent accou-

rus assez à temps pour sauver la victime ou tout au moins 
pour arrêter le meurtrier. 

— Dans notre dernier numéro, en rendant compte de la 

plaidoirie prononcée par M' Pailiet pour M. et M me la 

comtesse du Bouzet, devant la première chambre du Tri-

bunal civil de ia Seine, on a imprimé par erieur le nom 

de l'amiral Leblanc. Il faut lire: .M"" Leblanc, fille du gé-
néral anglois Bentham. 

puis quelques jours, préoccupation qui semblait absorber 

toutes ses facultés et dont la cause .était un futur mariage, 

— il devait se marier lundi prochain, — cet infortune, 

malgré le bruit réitéré des Sifflets et des cornes, malgré les 

averlissemcnts d'une femme qui, se trouvant près de là, 

lui cria dc prendre garde, cet infortuné no s'aperçut poinl 

ou s'aperçut trop tard de l'arrivée du train, qui venait de 

quitter la gare de Châlons. U fut atteint par la locomotive, 

puis traîné par une jambe l'espace de quelques secondes 

'et rejeté entin sous la locomotive j tout le convoi lu; pass» 

sur le corps. 

« Lorsqu'on re'eva ce malheureux, ce n'était plus qu'un 

cadavre affreusement mutilé; une des cuisses avaitélé sépa-

rée du tronc, le ventre était ouvert, et les viscères écrasés 

avaient été projetés au dehors. C'était un affreux specta-

cle. Un médecin appelé sur-lc champ a déclaré (pie la 

mort avait été instantanée. Cet accident est attribué à 

l'imprudence de la victime, imprudence qu'o le a puvée de 

sa vie! Le mécanicien, tout entier à si machine, n avait 

point aperçu Laumouiuer ; à la secousse qu'il ressentit, il 

jeta les yeux sur la voie et. découvrit le corps île cet inlor-

luné. Il chercha à arrêter et arrêta en effet, mois déjà il 

était trop lard. 
.< Laumonnier, dont la famille habile Fulvy (Yonne), 

était âgé do vingt-six ans et devait se marier lundi pro-

chain, ainsi que nous l'avons déjà dit. « 

DÉPARTEMENTS. 

SAÔNE-ET -Loi RE (Châlous). —- On lit dans le Courrier 
de Saône et-Loire : 

Un déplorable accident est arrivé hier, à huit heures 

du malin, sur le chemin de fer de Paris à Châlous, à peu 

de oistance de notre gare, sur le territoire de la commune 
de Saint-Cosme. 

•< Laumonnier (Céieslin), aiguilleur, était occupé à net-

toyer le changement de voie, à 70 mètres au-delà du der-

nier passage, à niveau de Saiut-Cosuir-. Sous l'empire 

! d'une préoccupation vive que l'on remarquait en lui de-

ËTRÀNGEU. 

Ai>GLETEiuiE (Londres). — M. Brown, joaillier-bijoutn > , 

amène à la barre du bureau de police de Marlborough» 

Street un petit drôle qui tient un écria à" la rnuiir, et :î 

vient demander à M. le juge Hardwick un avis sur ce qu'il 

convient de faire dans la position où il se trouve placé* 

Hier, dans l'après-midi, dit-il, ce petit polisson est c.\t-

tré dans mon magasin cl a extrait de cet écrin de maro-

cain vert U;i brachelet en diamants dont il m'a demandé 

de lui fixer la valeur. Voyant que ce bracelet valait au 

moins 300 livres (7,600 IV. environ), je l'ai quesuotihë 

pour savoir de lui comment un bijoux, si précieux se trou-

vait daus ses mains. Il m'a répondu sans la moindre hé-

sitation qu'il l'avait volé dans Cftarles-Street, eu allant 

dîner chez ses parents. Je lui déclarai alors que je garde-

rais le bracelet jusqu'à ce que j'eusse pris avis de Votre 

Honneur, et je lui dis de se rendre ici ce matin. C'est ce 

qu'il a fait, et le voici tout disposé à confirmer ce que je 

viens de dire. 

Le gamin répète, en effet, les circonstances énoncées 

dans cette déclaration. 

M. Hardwick : Vous avez sagement agi, M. Brown, en 

apportant ce bijou au Tribunal. Nous ordonnons qu'il res-

tera d-aus les mains de l'inspecteur Whall, de la division C, 

qui ne lardera sans doute pas à découvrir celui qui en est 

le véritable propriétaire. Quant au gamin, si l'histoire est 

vraie en ce qui le concerne, je ferai en sorte qu'il soit ré-

compensé selon ses mérites. 

Mmc Hébert, femme de M. Hébert, avocat, ancien pro-

cureur-général près, la Cour royale, ancien garde-des-

sceaux, ministre de la justice et des cultes, est décédée 

hier à Paris, 1 4, place Vendôme, après une longue et dou-

loureuse maladie. 

Le service aura lieu samedi 14 courant, à huit heures 

du matin, en l'église de la Madeleine, su paroisse. 

Les personnes qui n'auraient pas reçu de lettre de faire 

part sont priées de considérer le présent avis connue une 
invitation. 

3 0 «» 
Au comptant, D er c 

12 «BnuvSer t }t*. 

j t'iu courant, 

4 a ;■ j Au £,)! np.taut, IV c. 
' "" l Fia courant, — 

70 60.-
"ÎO b\).-^ 

00 — .-
08 00.'-

Ilausso » '20 c. 

Baisse ■■> 68 c. 

Sanschangemeni. 
Hausse » 05 c. 

3 OJO j. î% déo...:. 
t i[i 0[() j. ii sept. —J 

4 OfO j. 22 sept 
i 1[2 0p0 de itSoi .. 99 
kot. de la Banque.. . "26W 
Crédit foncier îwt) 
Gré lit maritime. . . . 490 
Société gén. rnobil. . 050 

FOWBS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge, 1840.. — 
■iapl.(C. tiotsch.).. — 
Emp. Piém. 1880. . 93 
Rome, 5 0(0 89 1|S 
Einpr. 1850 

AU OOJCVTANT 

70 60 F0ME8 t!E VA ViLLK, ETC. 

Çr | Oblig. de la Vill->... — ™ 

— Emp. 23 million*.. . 1070 — 
— i Emp, 50 null ons... 1160 --
— I Rente de la Ville. , . — — 
— | Caisse hypothéeftire. 87 S0 
— | Quatre Canaux . , . . . 
— | Canal de Bourgogne. 

| VALEURS BIVEKSKS. 

— | H.-Fourn. de Mono.. — — 
— | Lin Cohin _1 
25 | Minesde la Loire,.,, 475 — 

| Tissus de lin MaberL 785 — 
i Docks-Napoléon 205 50 

A TERME. 

a Q[0 
i Ijâ Oio 1852 
Emprunt du Piémont (1849). 

1' Plug Plu* 
Cours. haut. bas. 

~7Ô~25 70 63 70 25 
98 90 - — 

ilern. 
cours. 

~7Ô50 

Saint-Germain. . . 
Paris k Orléans. 
Paris à Rouen 960 — 
Rouen au Havre. . . . 
Strasbourg à Bàle.. . 
Nord 
Paris à Strasbourg. . 
Biesmeet S D.àGray . 
Montereau s Troyes . 
Pîris à Lyon 
Lyon a la Méditerr, . 

695 — | Ouest .T 

1103 — | ParisàCaenetCherb. 
Dijon à Besançon. ... 

463 — | Midi 

371 25 | Gr.centraldeFrance. 
805 — | Dieppe et Fécamp. . . 
760 — | Bordeaux à la Teste. . 

 | Paris à Sceaux 
 | Versailles [T . g.),. , . 

862 50 | Grand'Combe.? 
695 — | Central Suisse , 

620 
530 
515 
575 
■180 

On lit dans le dernier numéro du COURS GÉNÉRAL DES 

ACTIONS , de M. Jacques Bresson, le détail des modifications 

importantes qui vont être apportées aux Obligations du 

Crédit foncier dc France ; on y trouve aussi les mages des 

emprunts russe, anglo-autno«?n', : etc. Cetio publication 

est une excellente GAZETTE DES CHEMINS OR FUIT, paraissant 

tous les jeudis à très bon marché. Prix : 7 fr. par an nour 
Paris 

ger 
8 fr. pour les départements ; 1DJV. pour l'étran-

On s'abonne, 31, place de la Bourse, à Paris. 

— Ce soir vendredi, à l'Académie Impériale de Musique, 
Lucie, chantée par Rofjer, Massol et M me

 JNati ; suivie du bal-
iet d'Orfa, dansé par M me Fanny Cerrito. Lundi 10, premier 
début de M"« Cruvelli. 

—- TUÈATIIE LvuiQiiE. — Aujourd'hui vendredi, le Barbier 
de Séville; demain samedi, la 8° représentation d'Elisabeth de 
Donizetti, le beau drame lyrique en irois actes que tout Paris 
veut applaudir. 

— Aujourd'hui, au théâtre -du Palais-Royal, première re-
présentation du Télégraphe électrique, comédie-vaudeville en 
3 actes. M. Prosper Golhy, que le public de Paris n'a pas ou-
blié, malgré quelques années passées en Russie, ropnrai-
Ira par le rôle de Bigorneau ; M"" Octave , transfuge 
du théâtre des Variétés, débutera par ceux d'Ulric. Les autres 
rôles seront joués pur MM. Luguet, Amanl, M"" Juliette Pelle-
tier, etc., etc. 

-■ AMBIGU-COMIQUE. — La direction ayant jugé nécessaire 
d'accorder un jour de repos à Chilly, chargé du rôle immense 
do Shylock, dans le Juif de Venise, la première représentation 
annoncée pour hier aura lieu irrévocablement aujourd'hui 13 
janvier. Le spectacle commence par l'Ambigu en habit neuf 

prologue en vers à l'occasion de la restauration de la salle. 
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SPECTACLES DU 13 JANVIER. 

OrË»\. — Lncie de Lammermoor, Orfa. 
FRANÇAIS. — Romulus, Pythias et Damon, le Jeu de l'amour. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — 

OPÉRA-COMIQUE. — Jeannette, Le Déserteur, M. Benoît. 

ODÉON. — Mauprat, Souvent femme varie, 

GAITÉ. — Les. Cosaques. 

THÉÂTRE ÎMTÉRIAL DU CIRQUE. — La Poudre de Perlinpinpin. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours, 

COMTE. — Cendrillon, Fantasmagorie. 

FOLIES. — La Queue de la Comète. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Pays des Patraque». 

BEAUMARCHAIS. — Relâche. * 

LUXKMBOURC — La Vie au quartier latin. 

THÉÂTRE DE ROBERT-IIOUDIN (Palais-Royal). — Tous-les soirs 

à huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 

mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 

— Tous les jours do 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe 

de minuit à Rome. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Barbier de Séville, Georgette. 

VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre, le Bénéficiaire.' 

VARIÉTÉS. — Les Oiseaux de la rue, la Dame de choeur- ,! 

GYMNASE. — Diane de Lys. 

PALAIS-ROTAL. — Le Télégraphe électrique. 

PORTE -SAIKT-MARTIN. — Les Sept Merveilles du monde 

AMBIGU. — Le Juif de Venise, l'Ambigu en habit neuf. 

AVIS IMPORTANT» 

tes Insertions légales doivent être 

adressées directement au bureau du 

journal, aln»l que celles de MM. les 

Officier» ministériels, celles des Ad 

mlnlstrations publiques et autres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avis divers au» ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

les ventes ^Mobilières et immobiliè-

res, les ventes dc fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements d'hypotbè-

ques et jugements. 

lie prix de la ligne a insérer de une 

à trois fois est de 1 fr. 5© c. 

Quatre fois et plus. ... I «5 

interdit, le dimanche 12 février 1854, heure de 

midi, 

En l'étude et par le ministère de M' AEEXIS, 

notaire à Dammartin, arrondissement de Meaux 

Seine-et-Marne), 

De 11 hectares 16 ares 81 centiares de TERRIS 
et PHÉ, en 19 pièces, sises aux terroirs de 

Monssy-le-Neuf, Marche-Moret, Mitry-Maury, ar-

rondissement de Meaux (Seine-et-Marne), et Ver 

et Ermenonville, arrondissement de Senlis (Oise). 

La vente aura lieu en dix-neuf lots et pièce par 

pièce, avec faculté de réunir, partiellement ou en 

totalité les pièces d'un même territoire, soit 

avant, soit après chaque adjudication partielle. 

Sur les mises à prix réunies de 12,525 fr. 

S'adresser : 

A Pontoise : 1° A M' BIASSiON, avoué poursu 

vant ; 

2° A M" Lointier, avoué colicitant ; 

A Dammartin: AH' ALEXIS, notaire audit 

lieu. (1886) * 

Ventes tounobillèrot. 

«EilBRIS ËT ÉTIMS DE NOTAIRES, 

PIÈCES DE TERRE ET PRÉ 
Etude' de K' Alphonse MASSOX, avoué à 

Pontoise. 

Vente, par suite de licital ion entre majeurs et 

MAISON 
avec cour et jardin, sise à Paris 

rue Saint-Lazare, 55, à vendre en 

la chambre des notaires de Paris, le mardi 7 fé 

vrier 1854. 

Produit brut (avant 1848) : 19,620 fr. ; actuel, 

par locations anciennes près d'expirer : 17,120 fr 

Mise à prix : 250,000 fr. 

11 y aura adjudication môme sur une seule en 

chère. 

S'adresser à Paris : A Me RARRE, notaire 

rue Neuve-des-Capucines, 19. (1943) 

COMPTOIR CENTRAL 
A L'ESSAI, FARRIOCE »»TS»S ,

d
j°°' 

tifiés, 60,000 fr. On vend pour se retirer après 

six années d'exploitation. — Demie»- prix, 

1«5,000 fr. (Facilités.) 

Pour HATlcS liri U| V parfaitement 
se retirer IlUlfiL illiilDLli situé, ayant 

entrée de porte cochère, 28 numéros bien meu-

blés tant en chambre qu'appartements; produit 

net 6,000 fr. Prix «0,000 fr. (Rare occasion.] 

s
'au

r
' COMPTOIR CENTRAL, *Z 

Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

Etude de MM. PERGEAIIX et C, pl. de la Bourse, 31. 

A VFlMIiDT tant * Par ' s qu 'en province, 
ILillmïJ, CHOIX de FONDN de 

commerce en tous genres, offrant de grands avan-

tages aux acquéreurs : Hôtels meublés, Calés, 

Vins Traiteurs, Liquoristes, Merceries, Epiceries, 

Cabinets de lecture, etc., etc. (11483) 

dents), dont il ne fait payer qu'Os SEUL , au 

prix que chez ses confrères. 

L'usage alternatif de doux dentiers assure 

DURÉE, la SOLIDITÉ, la PROPRETÉ Ot l'ÉCONû'Ml 'r 

(11429»" 

4 ri? ffcïclî J0'' ma8as ' n de mercerie el pas-
A 11 L IF El 11 sementerie, sis dans un riche 

quartier, peu de loyer, long bail, bénéfices nets 

3,000 fr. Prix 6,000 fr.— Etude de M. Desgranges, 

rue Neuve-des-Petits-Cbamps, 50. (11485) 

Bail 8 ans, loyer 1,000 fr., af-

ïi faires 25,000 fr., bénéfices nets 

3,000 fr. Prix 3,500 fr. 

*£• COMPTOIR CENTRAI, Neuve-

Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). (11482) 

JOLI HOTEL MEUBLÉ A VENDRE 
(Madeleine), loyer réduit 2,200 fr., 16 numéros 

bien meublés. Prix 15,000 fr. 

MM. WOLF ET (f , Chlmptn»
e
25

PetitS
-

(11484) 

demande pour un bon journal un courtier 

Il d'annonces capable, de bonne tenue et con-

naissant parfaitement la place de Paris. —S'adres-

ser 4-, place de la Bourse, à l'Office de publicité. 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 

étoffes, et sur les gants de peau, par la 

BENZINE-COLLAS, , 
1 fr. le flacon. — 8, rue Daiiphine, à Paris 

(11467). 

DEUX DENTIERS S D'EN SEUL 
M rAlIViV médecin-dentiste , actuellement 

• liUllfii.1 7, RUE DE LA BOURSE , donne à ses 

clients DEUX DENTIERS (quel que soit le nombre des 

EAU DES 

3 fr. le flacon. Pharm 

t de Rouen, guérit 

Ui3 plexie, paralysie 
P. Richard, 16. p T-, 

• pic 

r. Tara nit. 
(M234) " 

—rr.- - T r: r -

argenté* et dorée par les procédés él€ctro-caimiqxi
es 

„éaaui._ THOMAS, ^>'« 

^ 18, > ! 
près la rue La**». 

KAIS0H SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CHRISTOTI.B et Qjj 

(737$ 

Les Annonces» Bléclamcs' indu t. 

triclles ou autre» , sont reçue» ai 

Bureau du «Journal. 

A PARIS ! 

iioufevard «les Italiene* 

X>IRECT£URS 

AU*. ET 

A LONDRES : 
34, X'evv Bridge Street, Black frlars. 

DIHECTEUR GÉNÉRAI. : 

JOHN KELDAY, ESQ. 

THE DEFENDER 
COMPAGNIE ANGLAISE D 'ASSURANCES A PRIMES FIXES SOI IA Vil , 

m. 

n 

33 

duc de Don J 

-£•), ancien 

Autorisée par acte du Parlement. si 

CAPITAL SOCIAL : VINGT-CINQ MILLIONS. 
' Tarifs spéciaux plus favorables que ceux dont on a fait usage jusqu'à ce jour en France. 

Participation des assurés aux deux tiers des bénéfices de la Compagnie, ce qui procure tout à la fois les avantages de la mutualité et ceux 

de la prime fixe. 
Cette participation, par une combinaison toute spéciale à la Compagnie, s'étend aux renies viagères. 
Faculté de ne payer que moitié des primes, ou d'emprunter, après trois ans, moitié des primes versées. 
Achats de nue-propriété et d'immeubles en rentes viagères. 

de I.A BOCHE !••<> t C .Mi !. I» , 

deauville (O. ijf) ; 
le général comte de SCHBASI3 

sénateur, ancien ministre ; 

BESSAS HE IiA MÉGIE (O. 

maire du 10e arrondissement ; 

«AIXT-YON (O. i&), adjudant-commandant 
du palais de Versailles ; 

RICHES (^), propriétaire, ancien négoc.; 

SI. OUBLAXC, membre honoraire de l'Acadé-

mie de Médecine; 

SI. MAILLET, ancien empl. sup. aux finances; 

SI. BELHASS (C. fi), ancien secrétaire générai 

du ministre de l'intérieur; 

SI. GAUTHIER, membre honoraire delà cham-

bre des avoués ; 

SI. COFFIN1ÈHE (#), avocat, jurisconsujte 

au ministère d'Etat ; 

SI. NOUTON (C. ancien conseiller d'Etat, 

ASStrsaAircœs EM CAS »E ©ECES. 

Le père de famille pre'voyant peut laisser à son décès à sa 

veuve, à ses enfants, un capital ou une rente viagère, moyennant 

un faible prélèvement sur ses revenus, tout en jouissant pendant 

KEMTJES VIAGERES. ASSCKASTCES E3V CAS WM VIE. 

Moyennant une prime unique ou des primes annuelles, le 

négociant, l'artiste, le magistrat, l'employé peuvent s'assurer à 

une époque déterminée, soit un capital, soit une renie viagère, 

sa vie d'une part île bénéfices cpti, à la dernière répartition, ont : constituer une dot, des capitaux pour frais d'éducation et rem-

donné en moyenne 8 pour 100 par an des sommes versées, placement militaire. 

Indépendamment des garanties de toute nature offertes par la Compagnie DEFENDER, tous les fonds provenant des assurances faites en France sont convertis en immeubles ou en 

fonds publics français. L'administration de ces fonds est placée sous la surveillance du comité établi auprès de la succursale à Paris. (1 1477) 

à 50 ans 7 fr. 92 c. pour 1 00 fr, 

versés. 

à 60 ans 10 §8 id. 

à 65 ans 12 19 id. 

à 70 ans 1 5 fr. 80 c. pour 1 

versés, 

à 75 ans 18 6f 

à 80 ans M 10 

00 fr 

I** gmttf«*tlnn légale «tes Acte» de Société est obligatoire dan» ia «UBfVH »H» VBIBUlVAlTX, MB BHOIT et le «OfJWNAIb «ÉMÈBAL «'AFFICBR*. 

Yémen mobilière». 

/BNTE6 PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 2. 

Le 13 janvier. 

Consistant en tables, commodes, 

secrétaires, faulenits, etc. (1936) 

Le 14 janvier. 

Consistant en chaises, buffet, la-

blc, étagère, llamlicaux, etc. ( 1937J 

Consistant en charbon de bois, 

cases, tonneau de porteur d'eau,etc. 

(1940) 

Consistant en comptoirs, bureau, 

commode, secrétaire, etc. (IMl) 

En une maison sise à Paris, rue 

du Marché-des-PatriarChes, 4. 
Le H janvier. 

Consistant en bureau, chai ses, 

poids, bascules, fourncau,elc,(i939) 

dit Auguste ZÉPHYR, tapissier, de-' 

meurant à Paris, rue de Cléry, 15, 

At un commanditaire dénommé 

audit a-te, 

Ont formé pour dix ans, qui ont 

commencé le premier janvier mil 

huit cent cinquante-quatre, une so-

ciété, sous la raison sociale E. DU-

VAL et C«, en nom collectif à l'é-

gard de MM. Duval cl Poulallier,dont 

le siège a été llxé à Paris, rue de Ri-

voli, 152, pour la fabrication, la 

confection et vente des objets d'a-

leublemenls et tapisseries; 

Que les associés colleclis gère-

ont, administreront et auront la 

gnaluro sociale ; 

Que le capital social, fixé à soi-

ante mille francs, a été fourni par 

le commanditaire. 

Pour extrait : 

CHEYÉ . (8313) 

Par acte en date du trente dé-

cembre dernier, enregistré à Paris 

le trente et un du même mois par 

l'ommey qui a reçu cinq francs 

cinquante centimes, 

11 appert : 

Qu'il est formé une société en 

commandite par actions pour la 

propagation au plus grand nombre 

possible du recueil le Magasin 

utile. i 
La société est en nom collectif a 

l'égard de M. RUPÉ DE LAROCHE, 

et en commandite à l'égard de ceux 

qui adhéreront aux statuts en de-

venant porteurs des actions. 

La raison etla signature sociales 

sont RUPÉ DE LAROCHE et C". 

Le siège social est rue Haute-

feuille, 9. 
La durée de la société est fixée 

quatre-vingt-dix-neuf ai n ies,à par-

tir du trente décembre mil liuil 

cent cinquante-trois, époque de sa 

constitution. 

M. Rupé de Laroche apporte la 

propriété, la clienlèle et le maté-

riel du Magasin utile. 

La valeur de cet apport est de 

trois cent mille francs, formant le 

capital social, divisé en douze mille 

actions au porteur de vingt-cinq 

francs chacune. 

Les dividendes seront répartis 

entre loules les actions le trente el 

un mars de chaque année, 

Paris, onze janvier mil huit cenl 

cinquante-quatre. 

Signé : RUPÉ DE LAHOCHE 

(8310) 

Eluiiede M« CHEVE, huissier, pluct 

de la Bourse, 4o. 

D'un acte sous signatures privées 

en date à Paris du trente el un dé 

cenibre mil huit cent cinquante 

trois, enregistré h Courbe voie Ii 

sept janvier mil huit cent cin-

quante-quatre, folio 85, rocto, eK< 

5, par M. Lareherqui a reçu cinc 

francs cinquante centimes, 

Il appert : 

Que M. Krnesl DUVAL, uégociaul 

demeurant à Paris, rue Drouol. 2 

M. Augustin -NocT POULALL1EH 

Cabinet dc M. BARATIN, rue de 

Cléry, 98. 

Suivant acte sous signatures pri 

vées, fait double à Paris le sepl 

.anvier mil huit cent cinquante 

"quatre, enregistré à Paris, bureau 

des actes sous seings privés, le neu 

lu même mois, folio 9, recto, case 

pur Pommier, aux droits de cinq 

rancs cinquante centimes, décime 

compris, 

M. Alfred-André MERCIER, fabiï 

int de soulllets ventilateurs, de-

u curant à Paris, rue de Chabrol 

37, et M. Pierre RAV1NET, inécani-

î, demeurant à Paris, rue de 

l'racy, 9; 

Ont oissous, à compter dudil jour 

epl janvier mil huit cent cinquan-

te-quatre, la société formée entre 

eux pour l'exploitation d'une fabri-

que de soulllets ventilateurs, don 

le siège est à Paris, rue. des Messa-

geries, 8. 

M. Mercier a été nommé seul li 

quidateur de la société. 

Pour extrait : 

BARATIN , (ssoi) 

servir que pour tles besoins de la' 

SOeiété * 

Que le capilal social est fixé à un 

million deux cent mille francs, di-

visés en deux mille quatre cents 

actions de cinq cents francs cha-

cune, au porteur ; 

Que sur les actions il en est attri-

bué huit cents libérées à M. Du Ro-

selle, ôs-noms qu'il agit, pour rai-

son de son apport, qui consiste dans 

la concession des mines dont s'agit, 

et fait aux charges et conditions é-

noncées aux actes de concession 

passés devant M« de la Eoy et son 

collègue, notaires à Polès, les vingt-

neuf févier et vingt-trois juin mil 

huit cent cinquante-deux, eldéposé 

au rang des tninules de Me Roque-

bert, notaire à Paris ; 

Que la moitié des actions sonl 

seulement émises quant à présent, 

et ont été souscrites par les com-

manditaires dénommés en l'acte 

constitutif. 

Pour extrait : 

Signé: Du ROSELLE . (8306) 

D'un acte sous seings privés, fait 

en autant d'originaux qu'il y a de 

parties intéressées, à Paris, le sepl 

janvier mil huit cent cinquante 

quatre, enregistré en ladite ville l 

neuf du même mois, folio 8, reclo 

case 8, par M. Pommey, qui a reçu 

les droits, 

H appert : 

Qu'il a élé formé une société en 

nom collectif àl'égard de M. Hippo-

lite DU ROSELLE, demeurant a Pa-

ris, rue du Faubourg-Saint-Denis 

24, d'une part; et en commandite ;' 

l'égard des autres personnes dé 

nommées audit acte, souscripteur 

des actions émises, d'autre par 1 

sous la raison sociale DU ROSELL 

et C", et sous la dénomination d 

Compagnie des mines de cuivre da 

Pico Jauu. et dont le siège est à l'a-

ris, 24 faubourg Saint-Denis; 

Que la Bociété a pour objet l'ex-
ploration et l'exploitation des mi 

nés de cuivre dites de Pico Jano 

siluées dans le district de Potès 

t Espagne) ; 

Que la signature sociale, qui esl 

DU ROSELLE et C«, appartiendra a 

M. Du Roselle, qui esl nommé gé 

ran t avec les pouvoirs attachés i 

cette qualité, lequel ne pourra s'en 

D'une délibération des actionnai 

res de la Compagnie générale agri-

cole de drainage et d'irrigation 

date du quatre janvier mil huit cent 

cinquante-quatre, 

Il résulte : 

Que les modifications ci-après onl 

été notamment apportées aux sta-

luls de ladite compagnie. 

Article 4. 

Objet de la société. 

La société a pour objet les opéra-

lions de drainage el d'irrigation, le 

dessèchement des- marais, l'endi 

guement des lais et relai6 de mer, 

et les améliorations agricoles de 

toute nature. 

La société pourra acheter ou 

échanger des propriétés suscepti 

bies d'amélioration, en acepter la 

concession à perpétuité ou pendant 

un certain nombre d'années. 

La société pourra vendre, après 

leur mise en valeur, en totalité ou 

en parties, les terrains ou droit 

acquis par elle ou qui lui auraient 

élé concédés. 

Article 6. 

Dénomination de l'entreprise 

La société prend le nom de Com 

pagnie générale agricole, de drai 

nage, d'endiguement et d'irriga-

tion. 

Article 7. 
Fonds social. 

Le fonds social est fixé à dix 

minions de francs. Il sera divisé en 

dix mille actions de mille francs 

chacune et en dix séries de mille 

actions. Les deux premières séries 

de mille actions sont émises, et le 

directeur-gérant devra, pour émet-

tre les suivantes, obtenir l'appro-

bation d'une assemblée générale 

ordinaire ou convoquée spéciale-

ment dix jours au moins à l'avance 

et délibérant & la simple majorité 

des voix, dans les conditions de 

l'article 20 des statuts. 

Article 9. 

Mode des paiements des actions 

Le premier paiement à faire sur 

les actions de mille francs sera 

moins des deux cinquièmes du ca 

pilai qu'elles représentent. 

11 n'y aura plus d'actions de cent 

•francs. 

Pour extrait : 

Signé: DE LIRON D'AIROLES, 

directeur-gérant. (8312) 

Suivantacte passé devant M'Moe-

quard, qui en a la minute, et son 

ollègue, nolaires à Paris, le sepl 

janvier mil huit cent cinquante-

quatre, 

11 a éié formé une société en nom 

collectif à l'égard de M.Philippe-

rançoisDUSSER, ancien magistral, 

demeurant à Paris, rue Montmar-

re', 62, et eu commandite à l'égard 

des personnes qui adhéreraient aux 

itatuts par la souscription d'ac-

ions de ladite société. 

Les opérations de cette société 

consistent: 

A prêler aux officiers ministé-

riels et aux fonctionnaires prépo-

sés à la perception des deniers de 

Etat, qui peuvent concéder lepri-

ilége, le cautionnement qui leur 

st nécessaire pour entrer en exer 

ice ; 

2° A se rendre cessionnaire des 

cautionnements dont lesdils fonc 

tionnaires ou ollieiers ministériels 

ont titulaires par eux-mêmes ou 

par des bailleurs de fonds, en fai 

sant également subroger la société 

dans l'effet dudil privilège. 

Celle société a pris la dénomina-

tion de Caisse des cautionnements, 

a raison et la signature sociale 

sont DUSSER «t C«. 

M. Dusser a seul la signature so-

ciale, mais il ne peut en faire usage 

que dans l'intérêt de la société. 

La durée de la société a été lixée à 

cinquante années, qui commence-

raient à courir du jour où ladite so 

ciété serait définitivement consti-

tuée par la souscription de quatre 

cents actions constatée par un acte 

aulhentique ensuitede celui don 

est exlrait. 

Le fonds social a élé fixé à dix 

millions de francs, divisé en vin., 

mille actions de cent francs cha-

cune. 

Dusser est direcleur-géranl 

seul responsable de toules les opè 

rations de la société, et il a le droil 

de la représenter en tout et par 

tout, activement et passivement. 

Pour extrait : 

Signé: MOCQUARD . (8314) 

é. M. Jean-Jacob Bruley est seul 

gérant, avec la signature sociale. Ce 

dernier a apporté à la société un 

matériel d'une valeur de mille 

francs; les associés commanditai-

res ont apporté deux mille francs. 

Pour extrait : 

BRULEY aîné. (8309) 

D'un acte sous signatures privées 

en date à Paris du trente-un décem 

bre mil huit cent cinquante-irois 

enregistré à Paris le six janvier sir 

vant, folio 199, par Pommey, qui 

perçu cinq francs cinquante cenli 

mes pour les droits, 

Il appert qu'il a été formé, entre 

M. Jean-Jacob BRULEY aîné, fabri-

cant d'appareils à gaz., demeurant 

a Paris, rue des Fossés-du-Tcmple, 

58, et trois personnes dénommées 

auditacte, une société pour l'exploi 

talion d'une fabrique d'appareils 

gaz, en nom collectif à l'égard du 

sieur Bruley et en commandite 

l'égard des trois autres personne; 

pour dix années, à partir du pre 

mler janvier mil huiteent cinquau 

te-qualre. 

Le siège dc la société est rue des 

Fossés-du-Temple, 58 ; il peut êlr 

transporté ailleurs. 

La raison sociale est BRULEY aî 

D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le trente et un dé-

cembre mil huit cent cinquante-

rots, enregistré dans ladite ville le 

ix janvierjnil huit cent cinquante-

quatre, folio 199, verso, case 6, par 

Pommey, receveur, qui aperçu cinq 

francs cinquante centimes pour 

droits, 

Enlre M. Henri-Joseph-Bernard 

DRUON, négociant, demeurant à 

Paris, rue Saint-Martin, io3 ancien 

et 155 nouveau, et rue Quincampoix, 

58 ancien et 80 nouveau ; 

■ Et M. Emmanuel LIEFQUINT, né-

gociant, demeurant à Paris, mêmas 

rues et numéros ; 

H appert : 

Que la société en nom eollectil 

établie enlre les parties, suivant 

acte sous seings privés du vingt 

uin mil huit cent cinquante, enre-

istré,sous|la raison sociale Bernard 

DRUON etLIEFQUINT,pourl'e\ploi-

alion d'un fonds de commerce de 

toiles et sarreanx en gros, dont la 

durée avait élé lixée à dix années, 

partir du dix-neuf mars mil huit 

:ent cinquante, a élé dissoute, du 

commun accord des parties, h par-

tir du premier janvier mil huit cent 

ciiiquanle-qualre. 

Et que M. Bernard Druon, qui doit 

continuer seul et pour son compte 

personnel l'exploitation dudil fonds 

de commerce, a été nommé liqui-

dateur avec les pouvoirs néoessai 

res à cet ell'et. 

Pour extrait : 

Signé: Bernard D RUON. 

Signé : LIF.FQCINT. (8311) 

d'une valeur de vingt-cinq mille 

francs, et pour M. Delaon d'une 

somme de vingt mille francs, en-

semble pour le fonds social qua-

rante-cinq mille francs, 

Extrait de l'acte de société ci-des-

sus daté et énoncé, et certifié véri-

table et exact par MM. Dufour el 

Delaon soussignés. (8315) 

TRIBUNAL DE COMMENCE. 

AVIS. 

Les créanciers neu vent prendre 

gratuitement ru Tribunal commu-

ent'on ce 'a comptabilité des fail-

lir ' qui les conce aen ., Ici samedis, 

de dix à quatre heures. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du il JANV . 1854 , qui 

déclarent la faillite ouverte et ei 

fixent provisoirement l'ouverture au 

dit jour : 

Du sieur GARCET (Philippe-Eu-

gène-Désiré), droguiste, rue Sainte-

Opportune, 3; nomme M. Frédéric 

Lévy juge-commissaire, et M. Le-

francois, rue de Grammont , 16, 

yrtetic provisoire (N» 11323 du gr.). 

D'un acte sous signatures privées 

en date à Paris dû vingt-neuf dé-

cembre mil huit cent cinquante-

trois, portant la mention suivante: 

Enregistré à Paris le trois janvier 

mil huit cent cinquante-quatre, fo 

lio 188, recto, case 9, reçu cinq 

francs cinquante centimes, dixième 

compris, signé Pommey, 

1» M. Emile DUFOUR, propriétai 

re, fabricant de chaux, demeuranl 

à Paris, rue de Lancry, 5, d une 

part ; 

2° M. Emile DELAON, majeur, pro-

priétaire, demeurant à Paris, rue 

Conslantine, 24, d'autre part; 

Il résulte que : 

La société formée entre MM. Du-

four etDelaon est en noms collectifs, 

sa durée est de six ans, qui com-

menceront le premier janvier 111 

huit cent cinquante-quatre, pou 

linir le premier janvier mil huit 

cenl. soixante, saùl'le cas dc déci-

de l'un des associés avant l'expira-

tion de ce terme. 

La raison soeiale esl Em. DUFOUR 

el C«. M. Dufour a seul la signature 

ainsi que la gestion ; M. Delaon esl 

charge des écritures. 

La mise en société est composée 

savoir : par M. Dufour d'ustensiles 

matières primitives et confection 

nées et en argent comptant, le tout 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Son! invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle ries ai-

semblées des faillites, MM. les créan 

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société LEGRANDet O, pour 

l'exploitation des marbres de 1 E 

Sarihe, dont le siège est à Paris, 

passage Saulnier, n, composée des 

icurs Hippolyle-l'lcnri Legrand el 

Eugène Vauquelin,- tous deux gé-

rants de la société, demeuranl 

siège, lo 18 janvier à n heures (,\'° 

11312 du gr.); 

Du sieur GUÉRIN (Jules-Honoré). 

boulanger, à Montrouge, rue de la 

Gaîté, 18, le 18 janvier à 9 heures(N 

11310 du gr.); 

Du sieur AUDEBRAND (Jean), mil 

de fers, faub. St-Martin, 120, le is 

anvier à u heures (N» 11307 du 

gr); 

Du sieur LAFON (Louis- Rémi), 

restaurateur, rue Marivaux, 2, le 1 
janvier à 9 heures (N° 11320 du 

Pour assister à l'assemblée dans la 

quelle il/, le juge-commissaire doit le--

comulter, tant sur la composition de 

l'étal des créanciers présumés que sur 

la nomination de no 'veaux tyndtes. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet 

ou endossements de ces EMllttrs, 

tant pas connus sont priés de re-

mettre au g-ehe leurs adresses 

alla (l'être convoqués pour les as 

semblées sulx quentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur POLLET - HOCQBE' 

(Cliarles-Alcxandre-Marie), ma il 

modes, rue Richelieu, ne, leisjan 

vier à 1 heure i [2 (N» 11217 du 

Du sieur G1BAUD (Jacques), anc. 

mdde nouveautés, au Petit-Mont-

rouge, route d'Orléans, 10, barrière 

"Enfer, le 18 j*nvier à 3 heures (N° 

1207 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

aence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 

créances ; 

NOTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé1-

rification et allirmation de leurs 

réances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société A. LAMBARD et C«, 

il), de boutons et dc passemente-

ie, rué du Renard-St-Sauveur, 8, 

omposée de Auguste-Eugène Lam-

bard et. de .Iules-Armand Lambard, 

demeurant lous deux au siège, le 18 
invicr à i heure 1I2 (N" 11169 du 

r-); 

ïBu sieur LEBORGNE aîné (AchiUe-

Sophronc), md de lingeries et nou-

veautés, à Boulogne, Grande-Rue, 

i, le 18 janvier à 11 heures (N» 11177 
lu gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

lics sur l'état de la faillile el délibé-

rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 

en itat d'union, et, dans, ce dernier 

cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que 

fur l'utilité du maintien ou du rem 

dacement des syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 

iréanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REMISES A nUITAINE. 

Du sieur DELOEFRE (François), 

ah. d'articles pour la Iroupc, rue 

les Marais, so, le 18 janvier à 3 heu-

res (N° 10830 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 

re cas, donner leur avis sur l'utilité 

in maintien ou du remplacement des 

lyndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et allirniés ou 

qui se seront l'ait relever de la dé 

chôanee. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

S01U invités à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour 

leurt titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes d réclamer, MM 

les créanciers : 

Du sieur AVE (Jean-Hapliste-Au 

geste), grainetier et gravalier, ; 

Bercy, rue de Charenton, 111, entre 

les mains de M. Millet, rue Maza-

gran, 3, syndic de la faillite (N 

U274 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

t'e la loi du 28 mai 1831 , être procéda 

à ta tHtrifUtatimt des créances, qu 

commencera immédiatement apris 

l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDAI 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat de la société GALLOf 

jeune et G». 

Jugement du Tribunal de 00» 

merce de la Seine, du 30 déc (S 

lequel homologue le concordat Ji-

sé le n du même mois, entre le si» 

GALLOIS jeune (Barthélemy-Eup 

ne), md de nouveautés, rue de M 

sy, 42, et les créanciers dc la fiK 
delà société Gallois jeune et C' 

de nouveautés, rue de Bussy, H. 

Conditions sommaires, 

Remise au sieur Gallois je* 

:int en son nom personnel 9 
omme gérant. de la société, par» 

créanciers de ladite société, de ni 

100 sur le montant de leurs ère» 

Les 30 p. 100 non remis, payai* 

m cinq ans, par dixième desii' 

six mois, pour le premier païen»" 

avoir lieu le juillet 1854. . 

M. Gallois-Gignoux, caulion 

paiement des deux derniers w 

dendes (N» ni 02 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 13 JANVIER lf 

NEUF HEURES : Level et femme, n* 

ciers coiic. 
ONZE HEURES : Wali'ipoij, anc.l 

rant du journal La Révolog 

Prévost-Dépensier, synd. 

netier, redd.de comples. 

cordonnier, id. 

-TW 

Séparations. 

Demande en séparation de m 
enlre Stéphanie-Mélame J», 
AR1) el Louis-Eugène HAK*v 

La Chapelle Si-Denis, rue Jj 

Tournellc, n. 2b. - H. 

avoué. 

BécèM et Inhian»»'10' 

Du 10 janvier isf.4- —- « 

liarez, 75 ans, rue du Ri» "
1

. ' -

Mme veuve Pccquelcii, <0 ; p, 

dc Monlhyon, ia. -
M

'!";,\
r
iin» 

inenlier, 68 ans, rue Lainai' 

— Mme Musson, 51 ans, lut; . 

ne, 2. - M. I.cchien, i0 ay 

d'Enghieu, u. - Mme ve '.',.„»* 
71 ans, rue NVuvcSI-fcu^UWfl 

«nie Gudenian.is ans, o ' , 

Carreau, 23. - Mme Coro'ja 
ans, rue du Jour, 13. ,,'

H
.

u
ie»* 

Grémiilv ,82 ans, rue d 

i, — Mine veuve Drouet,. ^ 

de Hoti.lv, 82.- Mme veuve ». 

95 ans, rue Meslay, 4*.-- • jr»«J 

ve Royez, 73 ans, rue < l*>
 s

 * 

liées, uo. - M. Roussel," jl * 

lerrv îs. — M. '".-' ni, * 
l'orles-SI-J^,, 

ni*. 
itl^t 

St-Merry 

rue des Deux 
Mniff Maiiduil, ii7 ans. i " ,

lB 
_ Mme veuve Goyol, S y. 

Miehel-le-Cointe, 20-, -
221-

83 ans, rue 8l-^^?ftj3| 
l)ullot,47aiiB, rue de 

-M. Breval, 5»ans, iu«u' 

_ MM7No7inand, 21 .^M 
^^'""'"^'i '^ob'-de-Mé^ 

Le gérant,
 bauu0

OII«-

Enregistré à Paris, le Janvier 185i, F" 

Keçu deux francs vingt centimes, 

IMPRIMERIE A. GUYQT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


